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I n étrange procès était soumis aujourd'hui au Tribu-

, 1 civil. Des enfans du maréchal Clauzel venaient de-

mander contre leur frère le comie Henri Clauzel, la lici-

tioû du domait» des Cordeliers, situé dans le départe-

nt de l'Â'riége, et qui renferma le tombeau du maré-
m
y Clauzel. Ce domaine des Cordeliers était cher à l'il-

lustre maréchal qui l'avait acheté alors qu'il était général 

de brigade. Aussi avait-il exprimé dans, un acte de der-

m'ere volonté, h vœa de transmette ce domaine intact à 

ses descendons et d'y élevtrla sépulti re de la famille. Ce 

TO?U avait d'abord été n speeté, et l'illustre maréchal dont 

la place était marquée dans les Invalides auprès du mau-

solée impérial, repose modestement auprès des siens dans 

sa terre des Cordeliers. Il s'agissait de savoir aujourd'hui 

si ce domaine serait lieité et si l'on devait procéder à 

l'exhumation des restes du maréchal Clauzel. 

M' Thureau, avocat de M. le vicomte Clauzel et de 

M
m

* Bourlon, sa sœur, s'exprime m ers termes : 

Nous venons demander au Tribunal d'ordonner la vente par 
licitation du domaine des Cordel iers, dépendant de la succes-
sion de .M. le maréchal Clauzel. C'est le seul bien qui reste à 
vendre, et, en vérité, on ne comprend pas la résistance que 
vient nous opposer M. le comte Henri Clauzel. 

M. le maréchal Clmzel est mort à Toulouse en 4842; il a 
laissé trois enfaris èi une légataire universelle, la iillo de M. 
Içcpmle Henri Cl tuzel, sa petite tille. La succession a des det-
te considérables à payer ; mais son rétif est de beaucoup su-
périeur à son passif. Tous les biens ont été vendus à l'excep-
tion du petit domaine des Cordeliers. Il se compose d'un corps 
de ferme, de quelques terres labourables, d'une vigne, et de 
batimens d'eiplojtatbn, La location eu a été faite moyennant 
950 fr. de bail. Les Cordeliers contiennent de plus un peiit 
bâtiment fait en mauvaise maçonnerie, où sont déposés les 
restes du maréchal et de sa ifs mille, Ce bâtiment tombe en 
ruine; l-s tombeaux sont exposés aux intempéries des sai-
sons : c'est une profanation de tons les jours q m. tous doivent 
«wirlftie de voir cesser. Il faut ou rep rer la sépulture de 

ftmille.nti la Iran ferer ailleurs. Toute réparation est imposé 
nUe; il fout née ssiiremeiil vendre le domaine et ordonner 
«•translation de c- s dépouilles mortelles dans un lieu qui leur 
soit consacré, qui soit digue de les recevoir. La famille du ma-
réchal, séssujuis, ses parens, s-s amis, tous demandent cette 
élimination devenue nécessaire. Sis e fans y consentent; un 
feul s'y oppose : résistance inconcevable, si AÏ. le comte Henri 
Uaiizelne donnait pas toujours dans l'inconcevable. 

1» quel prétexte M. le comte Henri Clauzel colore-t-il sa 
résistance? Suivant lui, son père, le maréchal, a exprimé le 

«w a être inhumé aux Cordeliers, et pour prouver cette in-
tention, on a recours à un teitament fait en 1807. Mais les ad-
versaires ont-ils donc oublié les nombreux testamens faits par 
«maréchal et dont pas un seul ne contient la clause écrite il 
j aquarante ans. Le Tribunal jugera que la résistance de M. 
^ ointe Henri Clauzel ne repose sur aucune raison sérieuse. 
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On .lira sons doute que par un le-tament postérieur fi. 
a .res ,o deces de M"" Clauzel, le maréchal a fait à sa petite 

l lle donauondetoutela quotité disponible de ses biens, et 
q|i il a révoque tout a.utre testament. Mais est-ee à dire que 
sa pensée avai t changé en ce qui concerne la sépulture de fa-
mille de enclos des Cordeliers? Les faits sont là pour répon-
dre. M'»« la maréchale Clauzel était morte le 8 avril 1840 • M 
e maréchal l'avait fait inhumer dans le domaine des Corde-
liers, et lorsque lui-même mourut, ses enfans n'hésitèrent pas 
a reunir ses restes à ceux de ses père et mère, à ceux de la 
maréchale. Ainsi se trouvait réalisé la pensée de 1807. L'en-
clos des Cordeliers avait reçu la pieuse destination que le ma-
réchal lui avait assignée. 

Chacun comprenait qu'il fallait respecter le vœu exprimé 
dans ce testament, ne pas aliéner cette terre, accepter en 
commun la charge d'entretenir la sépulture jusqu'à ce que M. 
le comte Henri Clauzel, devenu le chef de la famille, et au-
quel avait été légué ce soin sacré, pût devenir acquéreur des 
Cordeliers; c'est-à-dire jusqu'à ce que sa fille, légataire univer-
selle de la quolitédisponible, fut majeure. Tout ne recommnn-
doil-il pasaux héritiers le respect de la volonté paternelle? Elle 
avait persisté pendant quarante ans: elle s'était manifestée aune 
époque où le père de famille n'avait pour toute propriété que 
celle à laquelle il donnait cette pieuse destination. Le général 
de brigade des armées républicaines étaitjdevenu maréchal de 
france: sa réputation étaiS européenne; l'époque à laquelle il 
avait appartenu avait pris des proportions héroïques. La 
sépulture de C'auztl n'était p'us seulement l'objet de la véné-
tation de la famille: eUe devait être l'objet do la vénération 
publique. Il ne pouvait donc y avoir aucune hésitation : il fal-
lait attendre la majorité do la légataire universelle ; si l'on 
vendait, il fallait vendre à M. le comte Clauzel. La conduite de 
tous fut conforme à cette pensée : tous les biens de France et 
d'Algérie furent vendus, mais les Cordeliers furent respectés; 
et un jugement du 3 mars 48 43, ordonnant la licitation, ré-
serva expressément ce domaine comme contenant la sépulture 
de la famille. 

Quel est donc le motif qui a pu faire ainsi changer ceux qui 
paraissaient tellement d'accord ? Comment avons-nous été 
conduits à être contraints à affliger votre audience de tous ess 
débats de famille? Je crois avoir pénétré les raisons de la con-
duite de nos adversaires. Permettez-moi de vous les exposer. 

. M. le maréchal Clauzel possédait deux sortes de biens abso-
lument distincts, les uns si ués en France, les autres en Afri-
que. Les premiers étaient considérables, mais ils sont grevés 
de dettes dont le total balance à peu près leur valeur. Mais les 
biens d'Afrique sont dans une condition toute différente. Ces 
biens estimés d'abord 700,000 francs, ont élé vendus 1,400,000 
francs à M. Deguille, qui par suite de conventions est devenu 
acquéreur à l'audience pour une enchère de 50 francs. Là est 
le véritable actif de la succession du maréchal, actif non en-
core réalisé, il est vrai, mais réalisable dans un temps plus 
ou moins rapproché. 

C'est ici que doit se placer un épisode qui a un grand inté-
rêt dans la cause. Une partie des biens achetés par M. le ma-
réchal Clauzel, l'avait été par l'intermédiaired'un juif algérien, 
nommé Busnach. C'était le domaine deBab-Ali. Busnach avait 
traité le maréchal en vrai juif doublé d'Arabe. Il avait fait le 
traité en se réservant un quart de l'acquisition. M. le maréch il 
Clauzel protesta. Busnach II'OSH élever aucune réclamation et 
tout fut dit. Cependant cette position n'était pas parfaitement 
régulière, et lur's de la vente faite à M. Deguille, il fal'ait lui 
assurer une possession complète et paisibl». Un voyage en Afri-
que fut jugé nécessaire par l'administrateur de la succession, 
M. Vâh ll .ifV 'l. 

Cet administrateur est l'homme de nos adversaires. Ils le 
nieront. C'est sur la demande de M. le vicomte Clauzel, de M. 
et Mme Bourlon qu'il fut nommé, malgré la résistance de M. 
le comte Henri Clauzel. M. Van Huffel ne l'a pas assez oublié. 
Passant à Marseille, il rencontra Busnach, et il lui vint alors 
la pensée assez malheureuse de lui racheter le droit au quart 
de la propriéié que celui-ci n'avait jamais osé faire valoir. Il 
le racheta en elîet, avec des denier s de la succession, mais au 
nom de M. le vicomte Clauzel et de Mme Bourlon, prétendant 
ainsi leur procurer à eux seuls un quart du domaine au moyen 
de l'acquisition qu'il venait de faire. Lorsque ce traité fut 
connu de M. le comte Henri Clauzel, il témoigna hautement 
son mécontentement. Il l'exprima avec énergie dans une pro-
testation dont le sens était que Van Huffel, administrateur 
pour le compte commun, ne pouvait, dans le cours de son ad-
ministration, et avec des fonds de son administration, faire 
d'affaires pour le compte exclusif d'aucun des co- héritiers. Il 
protestait en même temps contre l'abus qu'on pourrait vouloir 
faire de la convention Busnach. 

Cet acte fut signifié le 7 août, et le 11 août, quatre jours 
après, est formée la demande à fin de licitation du domaine 
des Cordeliers et de translation de la sépulture do famille 
dans le cimetière de Mirepoix. C'était là une réponse à la pro-
testation. On n'osait suivre M. le comte Henry Clauzel sur le 
terrain qu'il avait choisi, mais on a voulu lui porter un coup 
auquel on savait qu'il serait sensible, afin d'affaiblir sa fer-
meté et de le faire renoncer à sa résistance au traité Bus-
nach. Ou sait qu'il regarde comme un devoir religieux l'exé-
cution de la volonté manifestée por son père en 1807, et con-
signée dans son testament. On sait qu'il se considère en quel-
que sorte comme personnellement responsable do l'accomplis-

sement de la dernière volonté de sou père. Je ne. veux pas 
dire que l'on veuille exploiter au profit d i l'enchère l influence 
de cette disposition; mais on n'ignore pas qu'eu faisant annon-
cer la vente, en excitant la crainte de voir passer en d autres 
mains ce domaine que le maréchal Clauzel avait spécialement 

chargé son fils de conserver, on cause à ce fils une dou-
leur morale des plus vives. Oui, voilà la véritable cause du 

procès; il n'v en a pas d'autre. . . . , 
Oue le Tribunal ne croie pas qu'il y ait rien d exact dans 

l'articulation produite par les adversaires sur l'état matériel 
de la sépulture de famille. Cette sépulture est abandonnée dit-
on • son aspect est celui de la dégradation. Comment! M. Van 
Huffel est administrateur de la succession II a touche de 1 ar-
gent, beaucoup d'argent, et ,1 n'a pu employer quelqu-une de 
ces sommes à réparer la sépulture du maréchal Clauzel H ous 
le savTz, l'èntrelien doit être fait en commun. M. le comte 
Clauzel èst en Afrique, mais son frère, mais sa sœur sont en 
France et aucun d'eux n'a trouvé le temps de visiter la sépul-
ture de leur père, de la faire réparer! Et cependanton sait 
comment où oWnl des provisions : M. le vicomte Clauzel a 

déjà touché 00,000 fr 

cq pu- i ne sitisf ii'- pas U s exigenres d
J
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vendre me ne le pe'.il espace de terrain ou reposent les resle.-> 
de la famille Clauzel ; que je monument modeste qui recouvre 
les restes du maréchal ue disparaisse pas ; que la vente soit 
faite avec ui :e restriction do servitude. M. le comte Henri 
Clauzel, dit eu terminant M c Rivière, insiste pour qu'on ne 
profane pas par une exhumation le tombeau de sa famille. Ce 
qu'il vous demande, c'est d'adopter un moyen qui lui per-
mette d'en devenir le seul gardien, puisque son frère et sa 
sœur refusent de conserver ce précieux dépôt. 

M. l'avocat du Roi Saunac, après avoir exprimé le re-

gret de voir une semblable affaire soumise au Tribunal, 

a conclu au rejet de la demande en licitation. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son ju-
gement. 
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l'ALX EX ÉCniTUlîE PRIVÉE. 

Séncpart dit Coco, fait la contrebande du tabac de Bel-

gique ; c'est là, son unique occupation, occupation peu 

lucrative à en juger par la position précaire daus laquelle 

l'accusation l'a trouvé. Il habitait à la Ehap< llc-St-D enis 

une chambre dais laquelle le plaignant alïr me qu'il y 

avait un mobilier qui ne valait pas trent ; sous. Ci plai-

gnant est un nommé Bertrand, charretier, qui, ayant le 

malheur de ne savoir pas lire, avait eu le malheur plus 

grand encore de recourir aux lumières et au savoir de 

Sénepart. Plusieurs Ibis celui-ci a écrit des lettres au nom 

de Bertrand, et cela a duré jusqu'au mois de juillet 1845. 

A partir de ce mom- nt toutes relations avaient cessé 

entre eux, lorsqu'en janvier 1846, un sieur Lemaître, 

huissier à Viteaux, adressa au domicile de Séncpart une 

somme de 303 fr. 35 c. destinée à Bertrand. Sénepart 

toucha cet argenl, et signa le nom de Bertrand sur le re-
gistre des messageries. 

Bertrand n'a plus entendu parler de cet argent, et Sé-

neparl est traduit devant le jury sous l'inculpation de faux 
en écriture privée. 

Il prétend, en droit, qu'il était mandatairede Bertrand, 

qu'il était autorit-é à signer son nom, qu'ainsi il n'a pas 

commis de faux. Eu fait, il soutient qu'il n'a pris cet ar-

gent que parce qn 'i.l avait la certitude de pouvoir le rem-

bourser sur une somme de 500 francs que son père devait 
lui envoyer. 

Pressi de dire pourquoi son père devait lui faire cet 

envoi, il dit que son pere devait négocier un emprunt 

pour son compte. Et sur quoi reposait cet emprunt? — 

Sur un bien-îo ids que j'ai par succession. — Quelle suc-

cess'on? — C'îïle de mon oncle. — Et la preuve? — La 

voici, dit-il, en faisant passer deux lettres de son père. 

L'une de ce-s lelt'r. s pébute ainsi : « Eu recevant t % 1 -t-

Ire aussi aimable qu'insolente. . » Elle se termine par des 

prom isses bauaU s d'envoyer quelque argent un jour ou 
l'autre. 

Cornnn dernière circonstance favorable à sa .cause, Sé-

ncpart txpli ,ue, que les 303 francs détournés par lui au 

préjudice de Bertrand ue lui out pas profré, sans dottle 

en vertu du proverbe : Bien volé ne profite pas. 11 avait 

employé cet argent à un achat de tabac belge, et ce tabac 

a élé considéré comme étant de bonne prise par les doua-
niers français, qui b'en sont emparé. 

Tout cela parut peu concluant au jury, qui, sur le ré-

quisitoire de M. l'avocat-général Jallon, et malgré la dé-

fense présentée par M' E. Gallien, avocat, a déclaré Sine-

part eoupabl i de fabticitioa et d'usage de la pièce incri-

minée, en admettf.nl des circonstances atténuantes. 

Sén part a élé condamné à trois ans de prison et 100 
francs d'amende. 

INFANTICIDE. 

L'affaire soumise aujourd'hui au jury a montré, ce 

qu'on croyait impossible, que le crime d'infaniicide, si 

atroce par lui-même, pouvait devenir plus horrible en-

core par les circonstances qui l'accompagnent. Une mère 

peut donc faire quelque chose de plus odieux que de tuer 

son enfant nouveau-né ! Elle peut le couper en morceaux 

et séparer les membres du cadavre avec un couteau. 

A la fin eu mois de mars dernier, Louise Péricr est 

entrée au service des époux Millet, nourrisseurs à As-

nières. La femme Millet avait entendu dire qu'elle était 

enceinte ; mais cette fille, à qui elle parla des bruits qui 

couraient sur son compte, soutint qu'ils élaient faux, et 

insista vivement pour dis. iper toute incertitude à cet 
égard. 

Vers la fin d'avril, celle lîlle se plaignit un matin d'être 

malade et d'avoir la fièvre ; elle lesta plusieurs jours au 

lit. Quelque^ temps aprèij on remarqua que l'embonpoint 

de l i tille Périer était fort diminui, et elle avait répondu 

aux observations quiLi avaient été l'ai tes à ce sujet par un 

témoin: « Il y a si longtemps que l'on dit que je suis 
enceinte, qu'il faut bien que j'aceouch >. » 

I! s'était écoulé d< puis cetie époque plus de deux mois, 

lorsque le 28 juin le sieur Saintrat, qui travaillait alors 

chez les époux Milbt, en puisant de l'eau au puits, ra-

mena dans son se -.u le corps d'en enfant privé de ses 

quatre membres. La Slt Périer était alors dans la cour et 

auprès de Saintrai. Lorsque celui-ci lui montra ce qu'il 

venait de retirer du puiis, elle l u répondit tranquille-

ment : « C'est une poule qui s'est noyée... jetez ça sur 
le fumier. » 

Il n'était cepenlant p^.s possible de méconnaiire le 

corps d'un enfant. S lintrat fil remarquer à la fille Louise 

un oeil, une oreille; mais celle ci répondit enore : a Ce 
n'est rien. » Et ellt se mit à chauler. 

C s faits fuMit imn.é liatement portés à la connaissan-

ce des magistrats. La découverte qu'on venait de faire 

rappelait les bruits qui avaient couru quelque temps avaut 

•'
 élal ue

 grossesse de la lil'e Périer et si maladie à la 

fin d'avril, Elle fut interrogée; mais elle persistaà soutenir 

qu'elle n'avait jama
;
sété enceinte, qu'elle n'avait jamais 

eu d'enfani. 

\ Cependant, au momeutoù un médecin fut commî-: par 

Nia justice pour s'assurer de la vérité de ces déclarations, 

i lie convint qu'à 'a fi s du moi* d'avril, cuire sep) et ntiit 

heures do matin, elle éuit necot chée d'un enfant du texe 

féminin, ct que, quelques heures après, elle l'âvt if préci-

pitée dans le puits de la maison. Elle ajouta que cotle en-

fant t 'oa't mor e au moment de sa naissance, et qu'elle 

n'était pas venue à terme. Plus tard, ( lie a avoué qu'elle 

avait coupé avec un couteau les quatre membres de son 

enfant, et qu'elle les avait jetés dans le puits. Elle s'est re-

fusée à dire pour quels motifs elle s'était livrée à cet acte 
odieux de mutilation. 

Contrairement aux allégations de la fille Périer, il ré-

sulte du rapport des hommes de l'art que l'enfant dont 

elle est accouchée était venu à terme, et qu'il avait atteint 

le neuvième mois de la conception. Ils ont reconnu aussi 

que les membres avaient été volontairement séparés du 

tronc avant la submersion; mais l'état de putréfaction très 

avancée du cœur et des poumons ne leur permit pas de 

reconna Ire si l'enfant avait vécu et s'il était né viable. 

L'époque de la submersion pouvait remonter à deux mois 
environ. 

Il a été aussi constaté sur le mur de lt chambre que la 

fille Périer occupait, qu'il existait des taches de forme 

oblongue, à 90 centimètres du sol, produites par une pro-

jection de sang do haut en bas. La situation de ces taches 

excluait h pensée qu'elles eussent été produites par l'ac-
couchemrnt. 

Quoique l'état des organes n'ait pas permis de cons-

tater par les moyens ordinaires que l'enfant avait vécu, 

ce fait, nié par la fille Périer, ressort cependant de l'ins-

truciion; elle avait prétendu aussi être accouchée avant 

terme, et elle avait voulu expliquer par cette naissance 

précoce, la mort de son enfant au moment de l'accouche-

ment-, mais cette allégation est démontrée contraire à la 

vérité par le rapport des médecins, et ce qui prouve que 

l'enfant a vécu, c'est que le sang circulait, c'est qu'il a 

jailli sur le mur qui en a conservé les traces lorsque l'ac-

cusée a commis les horribles mutilations qui ont été cons-
tatées. 

L'accusée déclare être âgée de vingt-deux ans; mais 

elle paraît beaucoup plus que cet âge; elle porte le cos-

tume des tilles de la campagne. Son mouchoir, constam-

ment posé sur ses yeux, empêche de voir son visage. 

M. le président procède à son interrogatoire. 

D. Vous êtes née en Savoie ? — R. Oui. 

D. De puis quand étiez vous en France quand vous êtes 

entrée chez les époux Millet? — R. Depuis deux ans et 
demi. 

1). Auparavant vous étiez restée pendant huit jours 
chez une autre personne ? — R. Oui. 

D. Le 28 juin, Sainlrat ayant aperçu dans le puits un 

objet qui lui parut singulier, vous le montra, el vous lui 

dites : « Ce n'est rien ; c'est une pouie noyée. » —■ R. 
Oui. 

D. Saintrât relira cet objet, vous le montra, et. vous fit 

reconnaître que c'était un cadavre d'enfant. Vous vous 
mîtes à chauter. — R. Je ne sais pas. 

D. Celait bien un enfant? -— R. Oui. 

D. Qui l'y avait jeté ; n'est-ce pas vous? — R. Je ne 
sais pas. 

D. Comment, 

— R. Oui. 

D. Vous êtes t ecouchée dans une chambre au second ; 

est-ce vous qui avez, jeté le cadavre dans le puits? — 

R. Peut-ô re... deux ou trois heures après... Je ne me 
rappelle rien. 

D. Vos interrogatoires conlienucnt un aveu formel de 

cette action. Quand êles-vous accouchée? — R. À neuf 
heures du malin. 

D. Eticz-v ous debout ou assise? — R. J'étais assise sur 
mon ht. 

D. Vous avez dit que vous aviez placé l'enfant daus le 

lit pendant deux ou trois heures ? — R. Oui. 

D. Pourquoi êtet-vous descendue dans la cour et l'a-

vez-vous jeté dans le puiis? — R. Je ne sais pas si je l'ai 
je.é. 

D. Etait-il vivant? — R. Il était mort. 

D. Comment l'avez-vous su ? — R. Il ne soufflait pas. 

D. Il fallait descendre et appeler? — R. Je ne pouvais 
pas descendre. 

D. Vous ÔLCS bien descendue pour jeler votre enfant 

dans le puits. Siviez-vous que vous étiez enceinte? 

L'accusée, qui pleure depuis le commencement de sou 
interrogatoire, ne répond r.en. 

; M. le président : La maîtresse que vous aviez avant 

d'entrer chez les époux Millet, déclare qu'elle vous a ren-

voyée parce que dans les huit jours passés chez elle vous 

vous êtes fait saigner afin de vous débarrasser de l'enfant 

que vous portiez? — R. C'est faux, j'avais mal à la tête. 

D. Vous saviez qu'il y a des précautions à prendre 

pour conserver la vie des enfans nouveau-nés, car vous 
avez eu un autre enfant? — R. Non, Monsieur. 

f). Mais vous l'avez foi m-alh ment dit : vous avez eu 

une fille il y a trois ans, dans votre pays, et cette fille 
est chez votre mère. 

L'accusée ne répond rien. 

Sur de nouvelles instances, elle convient qu'elle a eu 
eu effet un enfant dans sou pays. 

D. Combien y avait-ii de temps que vous étiez accou-
chée le 28 juin ? — R. Je ne sais pas. 

D. On pense qu'il s'est écoulé cinq ou six semaines !— 
R. Je n'en sais rien; c'est possible. 

D. Cet enfant, qui a élé retiré de l'eau, a élé soumis U 

l'examen d'un méJccin, ct on a de suite vu que les qua-

tre m mbres avaient été coupés avec un instrument tran-

cha ,t. Est-ce vous qui avez fait ces mutilations? — R. Je 
ne me rappelle pas. 

D. Daus vos interrogatoires vous en êtes convenue ; 

vous avez même dit que c'était avec un couteau (Sensa-

tion). Vous avez même dit que c'était ua couteau deM'"' 

Millet, que vout ne pouviez désigner parce que tous les 
couteaux ss ressemblent. 

L'accusée ne répond pas. Cela paraît un système arrêté, 

et les efforts de M. le président tendent à lui faire com-

prendre le danger qu'il y a de suivre les mauvais conseils 
qu'elle a sans doute reçus. * 

1). Avez-vous vu des taches de sang contre le mur de 
votte chambre? — R. Oui. 

D. Y étaient-elles avant l'accouchement? — R. Je ne 
sais pas. 

vous ne savez pas ! Etes-vous accouchée ? 
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D. Ces taches étaient à la hauteur et autour de votre 1 brume et dans le lointain, un grand bruit se fait du côté du 

lit. On en infère que votre enfant vivait encore quand pont de pierre, dont l'entrée est gardée par des dragons. 

vous avez coupé ses membres, puisque le sang a pu 

jaillir contre le mur. — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Convenez -vous que vous avez coupé les membres 

de votre enfant? — R. Je ne me rappelle pas. 
M. le président: Vous laissez les jurés dans le doute 

que c'est vous qui avez commis cette mutilation. 11 fau-

drait faire d'autres réponses. 

L'accusée persiste a se taire. 

On entend les témoins. 
La femme Millet, dépose : Le 29 mars la fille Périer 

est entrée chez moi comme domestique. Je l'ai crue en-

ceinte et je lui en ai parlé ; elle m'a dit que ça n'était pas. 

Quelques jours après elle était malade des jambes ; elle a 

l'ait venir un médecin qui l'a traitée pour les jambes. Elle 

est restée quelques jours au lit d'où elle est sortie pour 

reprendre son travail. 
Jean-Antoine Saintrat, voiturier : En allant tirer de 

l'eau pour mes chevaux j'ai péché un enfant. La dame 

qui est ici était près de moi. Elle m'a dit que c'était une 

poule et elle l'a jeté sur le fumier. Moi, qui ai bien vu 

que c'était un enfant, je l'ai ramassé, mis dans un panier 

et apporté le tout au commissaire. Elle chantait tout de 

même. 
M. Henri-Louis Bayard, docteur-médecin : J'ai été 

commis par M. le juge d'instruction pour examiner la 

fille Périer, le cadavre trouvé dans un puits et la chambre 

dans laquelle elle est accouchée. J'ai constaté sur la fille 

Louise un accouchement récent, et elle convient de cet 

accouchement. 
Quant à l'enfant, j'ai constaté les mutilations qu'il avait 

subies. La tête était dans un état de putréfaction avancée ; 

la cuisse gauche avait été séparée par une section très 

nette dans l'articulation. Il en avait été de même pour le 

bras gauche. Quant au côté droit, ce n'était plus cela : la 

peau et les chairs de la cuisse avaient été tranchées, 

mais on avait été obligé de frapper sur l'os de la cuisse 

et de casser cet os. On avait fait la même chose sur l'os 

du bras droit. On avait dû frapper avec l'iustrument qui 

avait servi à couper la peau et les chairs. 
L'état des poumons ne m'a pas permis de dire si l'en-

fanta respiré ; mais je suis certain que l'enfant est né à 

terme et viable. 
Sur les taches de sang remarquées contre le mur, je 

dois dire que par la hauteur et la forme de ces taches, il 

est impossible de les attribuer au sang perdu pendant l'ac-

couchement. On m'a demandé si ce sang provenait de la 

section des membres de l'enfant : il faut distinguer. Il y 

a d'abord un fait matériel à éclaircir : y a-t-il eu une per-

sonne saignée dans ce lit avant que la fille Louise l'occu 
pât? Si cette circonstance existait, elle expliquerait l'exis-

tence des taches. Si elle n'existait pas, il faudrait que ce 

sang provint de l'accouchement de la mère, ou de la mu-

tilation de l'enfant. La première supposition me paraît 

impossible; la seconde laisse in lécise la question de savoir 

si la mutilation a eu lieu sur un enfant vivant ou sur un 

cadavre. Seulement, dans ce dernier cas, la projection du 

sang tiendrait à l'action d'arrachement des membres du 

côté droit, qui n'ont pas été coupés d'une manière aussi 

nette que ceux du côté gauche. 
Cette déposition semble produire beaucoup d'impres 

sion sur le jury et sur l'auditoire. 
M. le docteur Chaillet, quia concouru avec M. Bayard 

aux opérations ordonnées par la justice, confirme dans 

toutes ses parties les conclusions de son confrère. Il ré 

pond aussi aux nombreuses questions qui lui sontadres 

sées par la défense et par les jurés. 

Le seul point intéressant à débattre entre l'accusation 

et la défense était celui de savoir si, au moment où la fille 

Périer a coupé les membres de son enfant, elle a agi sur 

un corps vivant ou un cadavre. On a vu que, sur ce 

point, les mélecins ne pouvaient donner aucun éclaircis-

sement. 
Ce doute a profité à Louise Périer, qui, déclarée non 

coupable par le jury, a été acquittée. 

INONDATIONS. 

Chaque jour nous apporte le récit d'un nouveau désas-

tre. Partout sur les rives de la Loire, à Orléans, à Nevers, 

à Roanne, à Andrezieux, il n'y a que ravage et désolation. \ 

Les nouvelles des bords du Rhône, d'Arles, de Tarascon, 

d'Avignon, font craindre également de lamentables catas- i 

trophes. Les courriers du Midi et du centre de la France : 

n'arrivent plus à Paris qu'après des retards considérables I 

et l'incertitude sur l'étendue des malheurs qui sont à dé- \ 

plorer, jetait aujourd'hui dans t tus les esprits une doulou-

reuse anxiété. Le Journal des Débats annonçait ce matin 

que le ministre de l'intérieur reçoit seul par le télégraphe 

des communications fort succinctes sur les sinistres des 

départemens. Il n'arrive aux autres administrations au-

cune dépêche des pays inondés. — Jusqu'ici aucune des 

dépêches télégraphiques transmises au ministère de l'in-

térieur n'a été publiée, et ce silence aggrave encore le» 

alarmes qu'excite partout la grande calamité qui vient de 

désoler la France. 
Nous continuons à enregi»trer les récits qui arrivent des 

divers points que le désastre a frappés. 

Nevers, 21 octobre. 

Nous avons recueilli heure par heure les incidens du terri-
ble événement qui a désolé notre contrée : 

Lundi 19 octobre, neuf heures du malin. — Nous sommes 
tous ici plongés dans la consternation. Depuis ce matin des 
rumeurs lugubres se sont répandues dans la cité. Tous les ci-
toyens sont hors de leurs demeures, les ateliers sont fermés ; 
on ne trouve à chaque pis que visages mornes et abattus. La 
foule circule dans les rues avec une sorte de solennité ef-
frayante; elle va vers les quais, d'où l'on découvre ls lamen-
table spectacle de l'inondation. La crue s'est déclarée vers 
deux heures du matin. Les habitans des bas quartiers ont été 
réveillés par le bruit de la Loire qui montait sur ses rivages, 
agitée et grondante comme ta mer. A travers l'obscurité on 
pouvait distinguer des masses énormes charriées par le fleuve. 
C'était des charrues, des troupeaux de bœufs emportés tout en-
tiers, les uns vivans encore, les autres déjà étouffés par les 
flots, des barques submergées et des débris d'habitations écrou-
lées. L'alarme s'est répandue en un instant, et au point du 
jour, la ville tout entière était accourue. A l'heure où nous 
écrivons «es lignes, l'inondation doit avoir at'eint son plus 
haut degré. C'est un tableau effrayant. Partout de l'eau ; jus-
qu'à l'horizon les flots s'étendent et blanchissent. La cime verte 
<?es arbres et les toits des maisons entièrement envahis flottent 
çà et là à la surface du fleuve. Au loin, à quelques fenêtres, on 
distingue vaguement des signaux de détresse. Plusieurs ba-
teaux sont partis et volent au secours des malheureux Les 
atteindront-ils? Arriveront-ils à temps? Deux bateaux à va-
peur se sont mis en mouvement pour aller recueillir les inon-

dés. 
Ce matin ils avaient, disait-on, refusé de se mettre en mar-

AiC, n'ayant point de combustible ; mais, vers huit heures, M. 
de Raffin, le propriétaire de La Pique, leur a envoyé du char-
bon ; ils ont chauffé à l'instant et sont partis. De petits canots 
les suivent. On voit au loin ces embarcations. Tous les yeux 
sont tournés de ce côté. Le bateau à vapeur fend les courans 
comme une flèche; mais il ne peut tourner les arbres et les 
maisons que l'eau déborde ; les passages sont trop étroits : 
alors les barques, plus agiles, s'y glissent aisément et s'appro-
chent jusqu'aux bords des toits et des fenêtres où les malheu-
reux se sont réfugiés... On recueille ces braves gens les uns 
après les autres, et on les verse dans le bateau à vapeur. L'o-
pération est longue,.. Les barques sont étroites et ne peuvent 
contenir que peu de passagers... Pendant que la foule est at-
tentive à ces manœuvres, qu'on distingue à peine à travers la 

Dix heures. — Les bateaux à vapeur reviennent vers nous; 
ils ramènent les inondés de Saint-Antoine. Les chambres et le 
pont peuvent à peine les contenir. Pauvres malheureux! ils 
laissent derrière eux leurs maisons désertes; réfugiés au som-
met de leurs toits, ils ont vu le fleuve emporter leur mobilier, 
leur linge et le mince approvisionnement de leur grenier, tout 
ce qu'ils possédaient, toute leur fortune. Quand ils rentreront 
chez eux, ils trouveront les murailles nues, le foyer désert et 
ravagé, le toit croulant. Tout aura disparu. Dans ces demeures 
délabrées, trois hôtes seuls seront restés pour attendre le pro-
priétaire au retour : la faim, le froid et le désespoir! — On 
les débarque sur le rivage, la foule s'attroupe autour d'eux ; 
ils pleurent, ils se lamentent. Les enfans sont demi-nus et 
grelottans. On s'empresse surtout auprès d'une pauvre mère 
désolée qui a perdu son nourrisson. La pauvre femme avait 
confié son fils à une servante pour qu'elle le déposât dans le 
bateau qui venait les sauver. La servante a fait un faux pas 
et a laissé tomber le berceau ; le courant rapide l'a emporté. 
On l'a vu flotter un moment, puis il a disparu. La mère pous-
sait des cris affreux ! Tous ces malheureux errent au milieu de 
la foule et racontent leurs misères. Beaucoup d'entre eux ont 

faim.. 
Onse heures.—Les bateaux à vapeur sont repartis. Ils ren-

dent des services immenses. Sans eux, le nombre des morts 
que nous aurions à compter serait incalculable. Jamais les 
embarcations ordinaires dont on pouvait disposer sur le port 
n'auraient suffi à sauver tant de monde. Mais il ne faut pas 
toutefois méconnaître les précieux services de ces fragiles bar-
ques. Sans elles, qui approcherait des maisons où le bateau à 
vapeur ne peut pas aborder? Les hommes qui les montent 
s'exposent aux plus grands dangers. Quel dévoûment ! Mais 
l'intérêt est fixé surtout sur un bateau qu'on découvre là-bas 
vers la Haute-Loire. Il est monté seulement par deux hom-
mes, deux intrépides marins, les frères Mahaut. 

Depuis ce matin on aperçoit errante à l'horizon cette frêle 
barque, qui semble perdue au milieu de l'immensité. Elle est 
occupée à sauver des malheureux. Elle passe et repasse sans 
cesse. Depuis ce matin, au point du jour, ils sont partis, et 
leur infatigable aviron ne s'est pas encore reposé une fois. 
De l'autre côté du pont, mais beaucoup plus à portée des re-
gards, surnagent deux bateaux de charbon échoués dans les 
flots. Le fleuve continue de charrier les ruines qu'il a faites 
sur son passage ; des socs de charrue, des instrumens de la-
bourage, des barriques, des chantiers de bois tout entiers. Un 
attelage de six bœufs est passé au milieu de ces débris, em-
porté comme eux par le courant. Trois étaient morts, et les 
autres vivaient et nageaient encore. On voyait au-dessus des 
flots leurs cornes et leurs grands yeux effarés. Le fleuve les a 
engloutis sous les arches du pont dans un tourbillon d'écume, 
puis ils ont reparu plus loin. Quand ils sont repassés devant 
Marzy; on a essayé de les arrêter, et on est parvenu à en sauver 

un tout vivant. 

Midi. — L'eau est au même niveau, 6 m. 2b c. Les bateaux 
à vapeur continuent leur service et rapportent les inondés. 
On ne dit pas qu'il y ait eu encore des morts. Des maisons se 
sont écroulées : une entre autres s'est abîmée avec fracas, en 
face de la tour Gauguin, de l'autre côté du pont. Nul ne peut 
entendre le bruit de l'autre côté de la rive, mais un tourbillon 
d'écume s'est élevé au-dessus des flots; le fleuve a fait un 
cercle immense autour de .l'abîme, et s'est ensuite refermé. 
Heureusement, les bateaux de sauvetage étaient passés quel-
ques minutes auparavant, et les habitans avaient pu être sau-

vés. 
On s'enquiert avec sollicitude du faubourg de Mouësse : il 

est complètement noyé dans l'inondation, et on n'y peut pé-
nétrer qu'avec une peine extrême. Les maisons sont envahies 
jusqu'à la ceinture. Les propriétaires sont montés aux étages 
les plus élevés, en y transportant tout ce qu'il leur a été pos-

sible d'arracher à la violence du courant. 
Quelques barques circulent dans les rues et portent du pain 

aux prisonniers des flots. Du côté de la rivière de Nièvre l'eau 
est également répandue de toutes parts, et il a fallu se réfu-
gier dans les étages supérieurs. Là aussi quelques barques cir-
culent pour porter secours. M. Pot, avec ses ouvriers, prodi-
gue de toutes parts un dévoûment admirable: il est là, depuis 
ce matin, dans l'eau jusqu'à mi-corps, recueillant tout ce qui 
peut être recueilli, et se transportant partout où on l'appelle. 
Nous nous faisons un devoir de signaler la conduite de ce gé-
néreux citoyen à la reconnaissance publique. Dans une de 
ces rues, un homme s'est noyé ce matin : le malheureux, à 
moitié ivre, a voulu parier qu'il passerait de l'autre côté à la 
nage; au confluent du Champ-de-Foire et de la rue du Pont-
Cizeau, le courant l'a culbuté et emporté. Quand on est par-

venu à le retirer de l'eau il était mort. 

Deux heures. — Pas de nouvelles du Guétin. Tout fait pré-
sumer qu'au Bec-d'Allier l'inondation sera peut-être plus ter-
rible encore que par ici. Il y a là une population très nom-
breuse qui habite sur la lisière de l'eau, et sur les travaux en 
construction, une foule de maisons que la moindre crue de-
vait emporter. Que de pertes immenses! que de travaux com-
mencés qui seront complètement ravagés! que de ruines fe-
ront ces ponts à demi-élevés, ces pierres entassées, et tout cet 
immense arsenal de moellons, de bois, de bateaux, de machi-
nes de toute sorte ! Mais comment pénétrer jusqu'au Guétin? 
Beaucoup de gens ici y ont leurs parens, leurs enfans, leurs 
frères ; c'est pour tous une cruelle angoisse. Un bateau à va-
peur est parti ce matin ; il a dû essayer de pénétrer jusque-là-

j mais aucune nouvelle ne nous est parvenue. 

Trois heures. — L'activité ne se ralentit pas. Toutefois le 
| fleuve a cessé de charrier des débris. On ne voit passer que 
. l'eau roulant avec un murmure profond d'énormes flocons d'é-
| cume. La foule n'a pas cessé d'abonder sur les quais. On s'en-

tretient des malheurs survenus ; on parle aussi des hommes 
courageux qui se sont signalés dans les périls de la journée. 
Nous entendons citer avec satisfaction, mais sans en être 
étonnés, le nom de notre brave capitaine d'artillerie de la 
garde nationale, M. Jambon. Il a prodigué, durant la matinée 
toute l'intrépidité que nous lui connaissons. Un courageux 
marin était monté avec lui sur un bateau. Celui-là non^lus 
n'en est pas à faire ses preuves, et sa conduite, dans des cir-
constances semblables, lui a déjà valu une médaille d'argent: 
il se nomme Saunier, marinier de la Charité sur-Loire. 

Sur la levée de Sermoise 

fiévreu 
tenant 
devant 

la levée de Sermo.se, un jeune soiaa 
x, «'est jeté k la nage pour sauver un troupeau i 
à M. Couturier, propriétaire. Il a fait nager les 

lui, tandis qu'il to«to^*^>*nï& 

jeune soldat d'Afrique, eDCOM 
troupeau a Pl'» r 

bœufs 

a diri-

Ce soldat st 
g&jusq7an"bord avec un admirable sang-froid, 

nomme Marceau. , . . .„/ A 0 «r. 
Dans le quartier de Monësse, un brave marinier &gé de 0 

an. ct père de famille, nommé Perrin est reste toute ««J»™ 
dëboul dans un bateau, au milieu des plus grands dangers. 
Plusieurs femmes et des enfans ont du l^r salut a cet , intrô-

. — n -i.. goir Perrin était encore aans 

Comme on ne peut circuler, on ne sait s'il « . 
fous les décombres. On compte environ n, dos vict 

Hilarante 
pentes ou grandes, écroulées par l'effet des «.«"ï ^v*? 

autre on entend d'autres chutes. On annonce anî 'i De le>W 
guilly a été emporté du côté de Charlieu [

 a
 p° n t d'v 

Passé | 

ai 

fiiin 

maisons 

••vas 

cri d'alarme. 
uide citoyen. A neuf heures du 
l'eau ; il était venu au premier 
mérite d'autant plus d'être admiré, que le matin même 

vu échouer sous ses yeux deux bateaux de 

Ce dévoûment 
, ème il avait 
sa propriété, 

dont la perte équivaut peut-être à plus de 6,000.francs. 
Au même endroit, un jeune homme, M. Saudo.s, boulange , 

adorant tout le jour, distribué du pain aux habitans e«fer-
mes chez eux, sans demander aucune rétribution, donnant 

ainsi l'exemple de la plus rare générosité. 
Le sieur Colbeau est également resté dans 1 eau pendant de 

longues heures, et s'est jeté à la nage pour retirer des flots une 
femme emportée par le courant. Les sieurs Gobillot, Gril otier, 
Bernard, crieur public, Rousseau, charpentier en bateaux, 
sont également signalés par la reconnaissance des malheureux 
que leurs efforts ont eu le bonheur de sauver. Bernard, entre 
autres, s'est grièvement blessé au genou au milieu de son pé-

rilleux sauvetage. . . . , 
P. S. Nous recevons les nouvelles suivantes du voisinage de 

Nevers. 
La levée de la rive droite du pont suspendu de Fourchim-

bault, a été enlevée sur une assez grande longueur. Celle de la 

rive gauche a été rompue en amont des Joigneaux. 
C'est à tort que l'on avait annoncé la rupture du pont de La 

Charité; seulement il a dû souffrir de grandes avaries. La 

Six heures. — La crue diminue, niais tous les malheurs ne 
sont pas finis. Ça et là les maisons, qui durant une piartie de 
la dernière nuit et durant toute cette journée ont été sapées 
par les flots, chancellent ou s'écroulent. Mais heureusement 
tous les habitans ont été sauvés. Notre ville est remplie de mal-
heureux qui, ce matin, avaient au moins du pain et un asile 
et qui, ce soir, ne sauront sous quel abri reposer leur tête! 
M. le maire, il est vrai, a fait distribuer des bons de pain' 
des billets de logement à ceux qui se sont présentés à la mai-
rie. On envoie ces pauvres gens loger chez les citoyens. 

Mardi 20 octobre, onze heures. — La crue a sensiblement 
diminué; le fleuve rentre peu à peu dans son lit; partout il 
laisse à découvert des maisons écroulées, les routes rompues-
enfin cet affreux désordre qui suit toujours les grandes inon-
dations. A chaque pas on découvre quelque nouvel accident 
quelque nouvelle ruine. On a eu ce" matin des nouvelles du 
Guétin : le bateau à vapeur eu a ramené un très grand nom-
bre d'ouvriers. Nous n'avons encore aucun détail. 

Cinq heures. — On a enfin des nouvelles du Guétin; nos si-
nistres prévisions ont été confirmées : le Guétin est profondé-
ment ravagé; la levée est enlevée à 250 mètres en aval du 
pont-aqueduc, sur une longueur de 700 mètres; tout le maté-
riel servant aux immenses travaux qui sont en construction 
a été emporté par les eaux; des habitations entières ont dis-
paru. Nous n'apprenons pas, toutefois, qu'on ait aucun cas 
de mort à déplorer. Les employés des ponls-et-chaussées atta-
chés au Guétin étaient sur les lieux; ils ont rendu les plus 
grands services. M. l'ingénieur de Marne a plusieurs fois ex-
posé sa vie. Das conducteurs se sont signalés ptr un dévoû-
ment admirable, et ont couru les plus grands dangers. Nous 
regrettons de ne pouvoir signaler tous leurs noms; celui de M. 
Tlioran nous parvient entre autres; il a contribué pour sa 
part à sauver, au retour, les dépêches de Lyon. Un jeune atta-
ché d'ambassade, M. de Castellane, qui se trouvait daus la 
malle, lui a adressé les plus vives félicitations. M. Couppery, 
M. Besse, n'ont pas quitté les lieux de tout le jour. M. Marti-
gnon a déployé le plus grand zèle. M. Joanaux n'est rentré que 
ce soir, après avoir passé quarante-huit heures dans l'eau. M. 
Boucaumont, l'ingénieur en chef, a donné l'exemple à tous et 
a dirigé les opérations avec une grande intelligence, 

ville, les quais et le foubourg, situés dans l'île, ont ete entière-
ment submergés; l'eau s'est élevée dans des maisons à une 
hauteur de deux mètres. Nous n'avons pas encore de nouvelles 
de nos voisins de Pouilly et de Cosne, mais eux aussi auront 
probablement payé leur tribut au fléau qui frappe si cruelle-
ment tous les riverains de la Loire. De toutes parts on aura de 

très grands malheurs à déplorer, 

Auxerre, 20 octobre. 

A Auxerre, à la suite de la pluie torrentielle qui n'a cessé 
de tomber samedi dernier 17 octobre, l'Yonne a débordé. Di-
manche matin, à huit heures, elle a commencé à envahir le 
chemin de halage, et depuis cet instantjusqu'à cinq heures du 
soir, elle a toujours été croissant avec une force extraordinaire. 
La crue était alors de plus d'un mètre et demi ; toutes les 
plaines aux environs d'Auxerre étaient inondées. Vers le soir, 
un courrier est venu annoncer aux directeurs de l'adminis-
tration des coches, qu'à Clamecy, l'Yonne atteignait près de 
trois mètres au-dessus de son lit ordinaire. On devait donc 
s'attendre à une augmentation considérable pour la nuit ; 
aussi s'empressa-t-on d'éloigner du quai les marchandises 
dont il était encombré. Heureusement, à dix heures, la rivière 
commença à décroître; mais bientôt, par suite de l'arrivée 
d s eaux de l'Yonne supérieure, elle atteignit la hauteur de la 
veille. Quelques piles de bois de chauffage et de construction 
ont été entraînées par le courant: un grand bateau, attaché 
dans le bijf du canal, a rompu ses amarres et est allé se bri-
ser contre le déversoir. Ce sont les seules pertes dont on parle 

jusqu'à présent. 
Roanne, 20 octobre. 

Dans la nuit de samedi à dimanche, une pluie battante et 
diluvienne n'a pas cessé une minute; elle était accompagnée 
de coups de tonnerre. Enfin, vers onze heures de la nuit der-
nière, la pluie tombant toujours, j'entendis appeler un tam-
bour de nos pompiers qui demeure près de moi ; on lui donna 
l'ordre de battre la générale et d'appeler les habitans avenir 
aider à combler les trous que la Loire commençait à faire aux 
levées d'enceinte pratiquées pour garantir la ville de l'immer-
sion. A l'instant une multitude de citoyens se portèrent aux 
lieux menacés; mais leurs efforts furent vains. 

Cependant l'empressement eut pour résultat-de préserver une 
partie de la ville d'être inondée, et des habitans d'être écrasés 
sous les décombres. M. le docteur Faure, conseiller municipal 
remplissant les fonctions de premier adjoint, parcourut la le-
vée d'enceinte une torche de goudron à la main. Quelques ci-
toyens qui l'accompagnaient lui firent remarquer que le sol 
manquait sous leurs pieds; qu'il fallait s'en retourner. « Non, 
dit-il, mon devoir est de sauver des malheureux qui vont être 
engloutis. » Il s'élance, et bientôt quarante mètres de remblais 
sont emportés derrière lui. Il donne l'alarme et la fait donner 
par quelques personnes parmi lesquelles étaient plusieurs gen-
darmes. Il était temps : des malheureux, arrachés au sommeil, 
sortaient à peine vêtus de leurs maisons, et presque aussitôt 
un bruit semblable à un coup de canon qui résonne dans les 
montagnes signalait la chute des maisons, puis, à ce bruit suc-
cédait un sombre silence qu'interrompait bientôt une autre 

chute. 
La Loire ayant renversé le faible obstacle qui l'avait con-

tenueun moment, inonda tout à coup le quartier sud delà 
ville. Mêlée au petit ruisseau qui descend des montagnes à 
l'ouest, et qui en ce moment ressemblait à un torrent, elle en-
vahit tout le teriitoire de la rue Royale et vint avec furie, par 
la rue Poisson et par les caves, inonder la place d'Armes dite 
des Capucins. Là, 56 ans auparavant, elle avait stationné en 
traversant à peu près les mêmes lieux ; elle avait monté près 
de trois escaliers de la terrasse, et aujourd'hui je l'ai vue bai-
gnant la surface du cinquième, c'est-à-dire qu'elle s'est élevée 
d'environ 35 centimètres de plus. 

Le gaz, vers les deux heures du matin, éclairait encore, 
mais vers trois heures l'eau s'était élevée jusqu'à la chaudière 
de l'usine; on a été dans une obscurité presque complète. 
Bientôt de nombreuses torches ont été allumées. Mais l'eau, 
en traversant la place, descendait avec tant de force par la rue 
des Minimes et par la rue Marengo, qu'il était physiquement 
impossible à nos intrépides mariniers de s'y hasarder, malgré 
les cris au secours ! qu'on entendait de temps à autre. 

Durant celte nuit d'angoisses il n'est pas resté un bateau 
sur la Loire ni sur le canal, tous s'en sont allés entraînés par 
le fleuve ; et pour se. figurer combien il s'est élevé en quel-
ques heures, je peux affirmer qu'il a pris 10 mètres au-dessus 
de l'étiage, et qu'il coule sur une largeur triple de celle qu'il 
occupe quand il fuit à pleins bords. 

Tous les courriers étaient arrivés avant minuit. Celui de St-

travers les terres et s'étend, dit-on, presque i " 

de Vougy. Charlieu est aussi dans la ConsteriWU 

l'a inondé. "«non 

D'après d'autres correspondances, le nombre ri 
détruites à Hoauno est de cent douze. es 

A Feurs, la diligence de la maison Gaillard ri 

nant de Bordeaux, a élé emportée par les eaui T ÏON ' *« 
gcurs ont péri, ainsi qu'un inspecteur et le condn . 8 V°S*» 

Voici les noms des victimes : M. de l'Hermite Un*' 

M. Ferrond, M. lioyer, inspecteur, M. Tardif, coud ^"'^l 

Saint-Élienne, 21 octobre^ 

C'est dans la soirée et dans la nuit du samedi m' 
que la crue de la Loire s'est déclarée avec u ~ 0c*obf. 
de la foudre. U P^ptitu^ 

Le village d'Andrézieux a été bouleversé de fond 
Les eaux se sont élevées à un niveau tel q

Ue
 j

e

en ,Coni t)le . 

les plus âgés du pays n'en avaient jamais vu de se i Ua,ls 

3t qu'ils n'avaient jamais entendu dire qu'il y en* ^ 

pareil, bien que de nombreux désastres aient affligé!" 1 ̂  <*è 
lités avant et après la crue de 1789. 8 os loca. 

La plupart des maisons d'Andrézieux, construites
 P 

se sont écroulées dans la Loire. en pisé, 

Le pont en fil de fer suspendu au-dessus delà Loi ■ 
emporté; il ne reste plus qu'une pile, une culée et m? , aét'; 

cables en fer. HUelqUÇs 

Le chemin de fer de Saint-Etienne à Andrézieux 
coupé, les rails sont littéralement corrodés, bouleve^1' 
gisent pôle-mèle sur le rivage. rses et 

Les entrepôts de charbon et les dépôts de bois ont éf 

traînés par le courant. 
Des arbres déracinés couvrent la plaine d'Andréz 

en-

l'on n'aperçoit qu'un vaste amas de sable, de pierres ri ^ 
viers et de débris de toute espèce. ' e S'a-

Les wagons du chemin de fer, qui se trouvaient nri 
l'embarcadère, ont été renversés parla violence des eauv 

enfouis dans la vase. 
Toute la partie basse a été emportée. La caserne de genri 

merie, sur la rive gauche, n'est plus qu'un amas de ruinejf" 

Part 

-'habitans8; 
une mort certaine. On évalue a soixante les hommes ] 
femmes et les enfans qu'ils ont sauvés. 

Avant-hier lundi M. Blot, sous-préfet de Saint-Etienne 
chant que toute communication était impossible pour fj , 
préfet avec la rive droite de la Loire, par suite de la

 rupl
' e 

des ponts de Saint-Just, d'Andrézieux, des dégâts survenus i 

celui de Feurs et de l'interception de la route départemental 
à Montrond, s'est empressé de se rendre à Andrézieux

 a
in«1 

que M. le maréchal de camp commandant la subdivision J 
de suppléer à l'absence de toute action administrative

 su
! 

cette partie de l'arrondissement de Montbrison. 
Un détachement de gendarmerie y a élé envoyé immédiate, 

ment; l'administration ne pouvait mieux faire, car, à l'arri-
vée des gendarmes, d'audacieux malfaiteurs commençaient à 
écumer les débris de ces maisons écroulées, comme si le dé-
sastre ne leur paraissait pas encore assez grand. 

Le débordement, sur ce point, a duré depuis le matin k. 

qu'à cinq heures du soir. 
D'affreux malheurs sont arrivés à Roanne. 
Tout un quartier de celte ville, c'est-à-dire 112 maisons ont 

été détruites dans la nuit du 17 au 18. La digue qui formait 
une nouvelle issue à la Loire et qui la dirigeait sur le port 
neuf a été rompue, et l'eau, en se précipitant dans son ancien 

lit, a produit d'immenses ravages. _ 
Toutes les marchandises, qu'on évalue à plus d'un million, 

et qui se trouvaient dans le canal de Digoin, ont été entraî-

nées. 
Toutes les écluses du canal se trouvant emportées, le fleuve 

et le canal ne font qu'un. En un mot, les désastres sont incal-

culables. 
Par mesure de prudence, un détachement de cent hommes 

a été expédié de Saint-Etienne sur Roanne par les voitures du 

chemin de fer. 
Entre autres marchandises détruites sans retour, on compte 

1,000 pièces d'eau-de-vie, à 800 fr. chacune; l,500piècesdevm; 
300,000 fr. de charbon du chantier de MM. Premier et Litu, 
et presque autant de celui de M. Boëg de Fourchambault. 

Les maisons Labarre, Pavy, Balouzel, Mahaut, etc., ont fait 

également de grandes pertes. 
Pertuiset, 19 octobre. 

Le vent, l'orage avec tonnerre n'ayant cessé de régner ven-
dredi, surtout dans la Haute-Loire, le fleuve a recommencé de 

croître. Le samedi 17, à six heures du matin jusqu'à dix heu-
res et demie, cette crue n'a présenté rien d'extraordinaire; 
mais alors les eaux ont dépassé la limite des crues habituel»; 
elles entraînaient une grande quantité de buttes et de ri-
deaux. A une heure après-midi, cette crue prenait un carac-
tère effrayant sans qu'on puisse cependant soupçonner queue 

pût devenir aussi désastreuse qu'elle l'a été. 
La Loire augmentait toujours. Ce n'était plus seulement « 

buttes, mais des arbres déracinés et déjà quelques meuW* 
qu'elle entraînait avec une rapidité étonnante. Bientôt, a me. 
heures ct demie, on vit passer des débris de bàtimens, et» 
me des bàtimens presque entiers. Trois fends ou hangar», 
qui avaient encore conservé une partie de leurs tuiles, 
venus s'engouffrer sous les roches de Cornillon. J ai vu -

gloutir une crèche à laquelle étaient attachées trois w« 
Une heure plus tard, nous avons aperçu les trottoirs et,g 
fous des ponts suspendus de Retournac et de Bas-en-» ■ 

Le hameau de Brunei était renversé par les eaux, 
heures et demie, il n'en restait que quelques vestiges. 

Depuis quatre heures du soir j'étais accouru a ses» ^ 
plusieurs personnes dévouées, afin de porter secour°'.

es
 j

aD
i 

possible, à cinq personnes qui se trouvaient enl"" Lojre qui 
une maison située entre le village de Semaine et ra 

avait envahi la plaine d'Aurec. .'rianx »'v* 
Nous ne pûmes parvenir à trouver les maten« ^ 

saires pour former un radeau : nous désespérions ^ 

ces malheureux, dont nous étions éloignes de 
lorsqu'heureusement une barque, montée par^ ci^ q , 

*" S 

v* 

On raconte des traits de dévoûment admirables de 

de plusieurs mariniers qui se sont exposés avec un cou™' 
extraordinaire pour arracher un grand nombre d'habit»,!8 ' 

Etienne nous avait engagés à nous tenir sur nos gardes, parce 
qu'une trombe d'eau était tombée à Neulize , commune 
montagneuse distante de 20 kiL de Roanne. Aussi la crue a-t-
elle été si prompte qu'on a eu à peine le temps de se mettre 
en mesure. Tous les petits affluons de la Loire ressemblent à 
des fleuves. Le pont du Rhin, à l'Hôpital, aété emporté; il é.ait 
en pierre. Celui en bois, sur la même rivière près de Roanne 
a aussi été emporté. 

Ou ne sait ce qui s'est passé ailleurs, surtout dans les gor-
ges, car nous ne pouvons seulement pas traverser en entier 

notre rue Royale ; mais il a dû y avoir des désastres affreux 
dans nos environs : nous avons vu passer des arbres, des meu-
bles, des bois de construction, des bestiaux, etc. Des bateaux 

de canal de la compagnie roannaise étaient chargés de mar-
chandises à livrer le lendemain ; d'autres devaient partir II y 
avait entre autres plus de 300 pipes de 3[6 dont on ne sait pas 
de nouvelles, pas plus que des nombreux bateaux de vins et de 
nouille qui étaient partis depuis peu. 

Le jour arrive ! Pendant que la Loire s'ouvrait un passade 
en renversant entièrement, l'hôtel de la poste aux chevaux et 
es maisone voisines, des marins, portant sur leurs épaules des 
toues ou petites barques, les mirent à (lot pour porter de 
prompts secours aux habitans de la rue des Minimes et de la 
rue loisson, envahies par les eaux, et arracher de leur domi-
cile, ceux qui, depuis la veille, n'avaient pu abandonner leurs 
maisons. Un sieur Rollin, 
trente ans, 

ex-marinier et cafetier, homme de 
. s'est distingué entre tous et a multiplié ses preu-

ves de dévoûment. Grâce à cebiave r*— 
très mariniers, 

e citoyen et à quelques au-
, on a pu arracher à la mort une foule d'indivi-
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attenantes, a encore fait une 
séparo le canal de la Casse. 

poste et les maisons 
large coupure dans la lovée qui 
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renverser presque toute la rue «ovale a f«ii , 1 

trouée par la leVée, et bientôt ceKnéc a£ t ODÏZ 
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 a fait

 baisse^ l'eau " ), au moment ou j'écris. 
de 1 ; 

courageux, descendit d'Aurec en suivant la rive, JP ^
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force de courage et d'efforts, k ramener sur le m 0 ^ 
Gaillet, propriétaire et meunier de la commue a ̂  g 
domestiques et un militaire en congé. 11 en ei ,

ar
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les ombres de la nuit eussent, quelques instaur= y^,, 

rendu tous secours inutiles. Ce n'est qu entre 
res du soir que le fleuve a cessé de croître. ^ j, de' 

D'après les dires des gens du pays, u ' re , jjs eau.1 : 
mètres 50 centimètres les crues de 1789 etl 3Q ceaV0 

sont élevées, au pont du Pertuiset, a i) met- e ̂  
très au-dessus des plus basses eaux. 11 p»"* >,. jjoaiiD^ 

c'est le seul point, depuis la ville du Puy jusqu 
ait résisté à l'impétuosité des vagues. js , e pert» 1-

Ces belles rives du fleuve, si P
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Tous ces 1 
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qu'un aspect de désolation qui navre le cœa 
noyers, tous ces peupliers magnifiques, su 
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Valence, 20 octobre, 
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trande violence dans les campagnes et au loin, car pendant 
«re même nuit une quantité considérable d'oiseaux de toute 
ispèce est venue s'abattre dans la ville pour y chercher un 

Tarascon, 18 octobre. 

Nous sommes menacés d'une inondation qui sera peut-être 
plus terrible que celle de 1840. Le Rhône augmente avec ra-
pidité depuis deux jours et deux nuits ; il pleut constamment, 
lèvent du midi ne cesse de souffler, ce qui ajoute, au renfle-
ment des eaux. Des avis reçus ce matin annoncent le déborde-
ment complet de plusieurs rivières voisines du fleuve. Tous 
les segonaux sont dans une immersion complète ; heureuse-
ment que nos chaussées paraissent solidement construites; 
celles si. rtout qui serviront au chemin de fer ne courent aucun 
risque. Leur extrême élévation permet d'espérer que l'eau ne 
les dépassera jamais. Malgré ces motifs de sécurité, notre po-
pulation commence à s'alarmer, et ce n'est pas sans sujet. La 
ville se trouve ouverte du côté où l'on construit le viaduc du 
cli min de fer, et si par malheur les eaux augmentent encore 
de 30 centimètres, malgré les solides bàtardeaux que MM. les 
ingénieurs Pralon et, Laget y ont fait construire à la hâte, il 
« à craindre que l'impétuosité du fleuve ne pratique une lar-
ge brèche sur ce point, ce qui déterminerait l'inondation com-
plète de la ville. Il est juste pourtant de dire que ces mes-
sieurs, ayant sous leurs ordres une centaine de travailleurs, 

déploient une grande activité depuis hier matin. Les précau-
tions qu'ils priment permettent de croire qu'aucun malheur 

«arrivera. On craint beaucoup pour le pont de service con-
struit sur pilotis au milieu du Hhône ; déjà plusieurs poutres 
paraissent ébranlées. 

Jusqu'à présent nous n'avons aucun malheur àdéplorer; enat-
endant, les habitans font des provisions, crainte d'être sur-

pris par les eaux, d'autres non moinsprudens mettent leurs meu-
; fs et marchandises en lieu de sûreté. Notre maire, M. Pousin, 
« cesse de parcourir, la nuit dernière, les points les plus 

«acés, accompagné de MM. Dupuis, adjoint; Chaine, Monge 

l «utI fh ?°n8eillers municipaux. De leur côté, MM. David Mil-
. i tnnsostôme Jullian, syndic des chaussées, et Colom-
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au tirage des jurés pour les assises du 4' trimestre des 

tro s premiers départemens du ressort i en voici le ré-
sultat : 

MAUNE ( Reims ).— Ouverture le jeudi 5 novembre. — 

M. le conseiller Zangiacomi, président. 

Jurés titulaires : MM. Cordier, pharmacien; Bouché de Sor-
bo.i avocat; Dautreville, marchand de bonneterie; de Bigault 
de 1-ouchers, propriétaire; Barbey, notaire; Barbier de Fel-
court, propriétaire; Vmet-Buisson, fabricant de meules à mou-
lins; Boucheher, propriétaire et adjoint; Hériot de Vroil an-
cien oflicier de cavalerie; G

r
iff

0U)
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uge
 suppléant; Caqué dit 

Auguste, propriétaire; de Bigault du Grandrut, avocat; Itichar-
dot avoué; Dehnfe, avocat; Lucas, filateur; Cotté, marchand de 
bois; Delaunoy-Pancberou, cultivateur et adjoint; Larbre fils, 
associé fabricant; Jacobé deFrémont, propriétaire; Daublaine, 
ancien géomètre en chef du cadastre; Bricout-Dudin, proprié-
taire; Bnce-Porlevin, marchand devins en gros; Gillotin fils, 
négociant; Dupin de la Gérinière, capitaine retraité; Maquart-
Barlereux, marchand de vins en gros; Adnet-Crinque, pro-
priétaire; Gard-Varnier, propriétaire; Goulet-Collet, couver-
lurier; Danton-Destables, propriétaire; Robard-Legée, mar-
chand de nouveautés; Joppé-Buirette, bibliothécaire; Jacquet, 
imprimeur; Varnier-Arnoux, propriétaire et maire; Martinet, 
notaire; Delafraye, négociant; Clause, huissier. 

Juré* supplémentaires : MM. Gosset-Lebrun, associé quin-
caillier en gros; Levarlet-Lachapelle, associé filateur; Assy-
Duchastel, marchand de vins en gros; Henriot-Delamotte, pro-
priétaire. 

SEINE-ET -MAUNE ( Melun ). — Ouverture le lundi 9 no-

vembre. — M. le conseiller Mourre, président. 

Jurés titulaires : MM. Prouharam, chef de bataillon de la 
garde nationale; Dufailly, architecte; Gonthier, marchand de 
bois; Nottin fils, ancien notaire et maire; Nicolas, professeur; 
Dufresche de la Yillerion, propriétaire; Denis, principal du 
collège; Leblanc, propriétaire; Larangot, maître de poste; Roy-
neau de la Geneste, propriétaire; Thuvien, libraire; Colhnet, 
propriétaire; Siot dit Bernard, marchand de draps; Hervaux, 
cultivateur; Danès, capitaine retraité; Leriche, propriétaire, et 
fermier; Fremin, cultivateur; Lepage, licencié en droit; Noël, 
propriétaire; Masson, percepteur; Moronval, imprimeur; Mo-
rin, propriétaire; Laforge, propriétaire; Barré de Saint-Ve-
nant, ancien chef d'escadron; Chemin, officier de santé; Le-
gendre, maire; Camuset, marchand de fer; le comte Boula de 
Nanteuil, propriétaire; Feugé, avocat; Pernin, licencié en 
droit; Desportes, officier de santé; le marquis Deroys père, pro 
priétaire; Cloiseau, propriétaire; Gougenot Desmousseaux, pro-
priétaire; Vignier, propriétaire; Buignet, cultivateur. 

Jurés supplémentaires : MM. Arnoul, avoué; Desprez, no-
taire; Delbard, propriétaire; Bruant, marchand épicier. 

SELNE-ET-OISE (Versailles). — Ouverture le lundi 23 no-

vembre. — M. le conseiller Férey, président. 

Jurés titulaires : MM. Boucher, propriétaire; Baget, no-
taire; Bérillon, ancien notaire; le comte Desmazis, proprié-
taire; le comte de Thermes, propriétaire; Batardy, notaire; Du-
bocq fils, marchand de bois; Chouquet, propriétaire et fer-
mier; Michaux, cultivateur; Meunier, propriétaire; Landrin, 
propriétaire; Debret, notaire; Lequart, propriétaire; Bernier, 
notaire; Daguin, propriétaire; Leuiller, chef de bataillon en 
retraite,' Filassier, propriétaire; le baron Léger des Etards, 
propriétaire; Dubun de Peyrelongue, docteur en médecine; 
Lemeire, propriétaire; Peneau, médecin; Metcalfe, manufac-
turier; le comte Givodan, propriétaire; Loiseau-Denisart, pro-
priétaire; Roussel, propriétaire; Alix, maître de poste; Ber-
thon, propriétaire; Deslandres, percepteur; Beaumont, meu • 
nier; le comte Daure, propriétaire; Delorme, percepteur; 
Boyard, manufacturier; Empereur fils, fermier; Petit, pro-
priétaire; Crosnier, propriétaire; Baudoin, marchand drapier. 

Jurés supplémentaires : MM. Letroteur, marchand de bois; 
Besnard, ancien notaiie; le vicomte Sanzillon, propriétaire; 
Tardif-Delorme, propriétaire. 
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a procédé, en audience publique, 

— La Cour de cassation tiendra son audience de ren-

trée le mardi 3 novembre. 

Après le discours d'usage, qui sera prononcé par M. le 

procureur-général Dupin , la Cour s'occupera, en au-

dience solennelle, de plusieurs affaires qui reviennent 

après un premier arrêt de cassation. 

Nous avons dit que le discours de rentrée à la Cour 

royale de Paris serait prononcé par M. le procureur-géné-

ral Hébert. 

M. Boucly, procureur du Roi, fera le discours de ren-

trée du Tribunal de première instance. 

—Il n'est pas de jour où l'on ne soit péniblement affecté 

à la vue des brutalités que les charretiers exercent sur les 

chevaux qui leur sont confiés, et l'on regrette qu'il n'y ait 

pas chez nous, comme en Angleterre, des lois qui punis-

sent ces actes, qui annoncent autant d'inintelligence que de 

lâcheté et de férocité. Un charretier était traduit aujour-

d'hui devant la police correctionnelle pour un fait de ce 

genre. Il est vrai que, non content de frapper son cheval, 

il l'a tué d'un coup de couteau. 

Chevallier, c'est le nom de cet homme, conduisait, le 

14 septembre dernier, une voiture de moellons apparte-

nant au sieur Villiers, carrier. Le cheval n'avançant pas 

assez vite à son gré, il le frappait violemment à la tête 

avec le manche de son fouet, ne comprenant pas, qu'au 

lieu de f aire avancer le cheval, il lui imprimait ainsi un 

mouvement dc recul. D.; plus en plus exaspéré de ce qu'il 

appelait l'entêtement de l'animal, il tira son couteau de 

sa poche et l'enfonça dans le ventre de la pauvre bête. La 

plaie était large et profonde. Le cheval mourut bientôt de 

cette affreuse blessure. 

A l'audience, le prévenu prétend que le cheval, en recu-

lant, s'est blessé lui-même au brancard ; mais cette as-

sertion est démentie tout à la fois par la position de la 

blessure, par le rapport du vétérinaire que le Tribunal a 

commis, et par Chevallier lui-même qui s est vanté de son 

action à un de ses camarades. « Le gredin ne voulait pas 

avancer, a-t-il dit, et je lui ai f mon couteau dans ■ le 

ventre. » 
Le Tribunal a condamné cet homme à quinze jours de 

prison et 16 fr. d'amende. 

— On a appelé aujourd'hui à la police correctionnelle 

l'affaire de M. Grandin, député d'Elbeuf, contre M. Ar-

mand Rjrtin, directeur-gérant du Journal des Débals. 

M. Grandin se plaint d'un refus d'insertion d'une lettre 

qu'il a adressée à ce journal en réponse à un article sur la 

question du libre échange. 

M* Huet, avoué, a sollicité du Tribunal une remise 

fondée sur l'absence de MM. Chaix-d'Kst-Ange et Bil-

lault, avocats de la cause. 
Le Tribunal a continué l'affaire à quatre semaines. 

 Le 13 septembre, le sieur Marti : court, cordonnier 

à Soissons, se promenait sur le rempart, dans le voisi-

nage de la porte de Laon, quand il fut attaqué inopiné-

ment par un caporal de la ligne, qui, sans lui parler, lui 

noria par derrière un coup de sabre dans le dos. A cette 

agression, Martincourt appela la garde; mais après l'arri-

vée de la force armée, le caporal se récria audacieuse-

me Mt et se jeta sur le blessé pour le frapper encore a 

coups dc poing. Celui-ci, se voyant l'objet de nouvelles 

atlaVs, s'excusa sur l'erreur qu'il avait commise, et 

prétendit qu'un autre militaire l'avait frappe. Dans 1 in-

certitude que lui causait celte double accusation, la garde 

s 'étant retirée sans emmener le coupable, le blessé alla 

réclamer les secours du commissaire de police, et deman-

da à être conduit à l'Hotel-Dieu, où il passa plusieurs 

jours avant d'être rétabli. U vient auioura hui déposer à 

l'audience du 1" Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Labatie, du 9* léger. Le plaignant reconnaît parfaite-

ment le caporal qui l'a frappé. C'est le nommé Fournier, 

du 35' régiment d'infanterie de ligne ; il était accompagné 

d'un soldat du même régiment, qui portait une baïon-

nette à son ceinturon. 

M. le président : Vous avez varié dans vos déclarations. 

Vous avez d'abord dit que c'était un caporal qui vous 

avait assailli et frappé ; vous avez ensuite prétendu que 

c'était un fusilier. 

Le plaignant : Je savais bien que ce n'était pas le fusi-

lier qui m'avait donné le coup de sabre, puisqu'il n'en 

avait pas, et qu'il portait seulement une baïonnette ; si je 

l'ai accusé, c'était pour donner le change et faire croire 

que je m'étais trompé en accusant le caporal ; mais je le 

reconnais bien, et je l'avais parfaitement reconnu au mo-

ment même où il m'a frappé. 

M. le président : Alors vous avez eu tort de dire que 

ce n'était pas lui. Il fallait le faire arrêter, puisque la garde 
était là. 

Le plaignant : Oui, mais c'est qu'il voulait me frapper 

de nouveau, 

M. le président : Comment ! il vous frappait même de-

vant la garde ? 

Le plaignant : Oui, parce qu il disait que je l'avais ac-

cusé à tort. Le caporal de garde lui a dit : « Ne le frap-

pez pas, on peut bien se tromper. » Et alors je lui ai fait 

mes excuses, mais ensuite je suis allé me plaindre au 

commissaire de police. 

M. le commandant Courtois-d'Hurbal soutient avec 

force la prévention, malgré les dénégations du caporal 

Fournier, et requiert l'application de l'art. 311 du Code 
pénal. 

Le Conseil a prononcé six mois d'emprisonnement. 

— Le rôle des assises de la présente session indique 

comme devant être appelée jeudi prochain 29, devant le 

jury, une affaire singulière, dont nous avons rapporté les 

principales circonstances dans notre numéro du 10 fé-

vrier dernier. C'était dans les momens qui suivirent l'ar-

restation de Claude Thibert, ce chef de voleurs sur les 

grands chemins, contre lequel se suit une instruction qui 

embrasse aujourd'hui plus de vingt complices. Claude 

Thibert avait été arrêté sur le boulevard des Filles-du-

Calvaire ; au moment où les agens l'emmenaient, son se-

cond, nommé Diken, et deux autres affidés de sa bande 

qui faisaient le guet, voyant qu'il était pris, résolurent de 

s'emparer d'une quantité considérable de marchandises 

qu'il avait emmagasinées dans une maison de Villeneuve-

Saint-Georges, où Thibert passait pour un riche marchand 

colporteur. 

A cet effet ils se rendirent sans retard dans cette ville, 

enfoncèrent les portes de la maison, attelèrent le propre 

cheval de Thibert à sa charrette, et enlevèrent tout ce 

qu'elle put porter. Mais étant revenus le lendemain, sans 

doute alléchés par le succès, ils furent arrêtés par la gen-

darmerie; ou du moins deux d'entre eux, car Diken, 

Valter ego de Claude Thibert, parvint à s'échapper. 

Depuis lors il avait été impossible de retrouver la trace 

de cet individu, et son absence entravait la marche de 

l'instruction de cette affaire, dont l'importance embrasse 

près de cent chefs d'accusation, tous d'une extrême gra-

vité. Cette nuit eufin, à deux heures après minuit, 

Diken a été arrêté par des agens de service de sûreté au 

moment où il arrivait dans un hôlel à la nuit de la rue 

du Musée, déguisé sous un costume de charretier, cou-

vert de boue, ruisselant de pluie, et porteur d'un faux 

passeport. 

Dicken est un malfaiteur d'une rare audace, dont les 

démêlés avec la justice remontent à une époque assez 

éloignée, bien qu'il soit à peine âgé de vingt-cinq ans. A 

l'époque où la justice recherchait si activement les auteurs 

et complices de l'assassinat de M. Donon-Cadot, Dicken 

fut arrêté an moment où il arrivait de Pontoise porteur 

d'une somme en or et de plusieurs pièces d'argenterie. 

L'instruction démontra que ces valeurs ne provenaient 

pas de l'assassinat du malheureux banquier, mais d'un 

vol pour lequel Dicken fut condamné à deux années d'em-

prisonnement. 

Au moment où on l'a* arrêté hier, il a prétendu être 

victime d'une erreur, disant se nommer Louis D... et être 

arrivé à Paris le soir même d'Orléans par le dernier con-

voi du chemin de fer, venant chercher du secours pour 

les victimes de l'inondation; mais reconnu par les agens, 

il n'a pu persister dans ce système, et a dû convenir de 

son identité. 

Ce matin il a été confronté avec Claude Thibert, et 

en présence des aveux de celui-ci, il a prétendu qu'il 

était le commis de Thibert, son employé à gages, et non 

son complice. Il a prétendu encore que Thibert exerçait 

sur lui une autorité absolue, tant par son ascendant com-

me maître que par sa force physique. « J'ai été contraint, 

dit-il, de lui obéir aveuglément, mais je n'ai jamais par-

ticipé au produit de ses méfaits. » 

Quoiqu'il en soit, Diken a été mis à la disposition de 

M. le juge d'instruction Legonidec. 

Quant à ce qui concerne le vol de Villeneuve-Saint-

Georges, dont la Cour d'assises devait s'occuper le 29 

et où Dictken était impliqué comme accusé contumace, 

il est probable que l'affaire sera renvoyée à une autre ses-

sion. 

— Un individu, condamné successivement en 1833 à 

deux années d'emprisonnement par la Cour royale de 

Nantes ; le 17 octobre 1835, à trois ans de la même peine 

par celle de Rennes ; le 12 novembre 1837, à un an et un 

jour, encore à Nantes ; enfin le 17 mai 1841, à cinq ans 

dc réclusion et cinq ans de surveillance par la Cour roya-

le do Bordeaux, était recherché à Paris , où il avait 

cherché un refuge à la suite de nouveaux méfaits. 

Sa capture était rendue difficile par cette circonstance 

que sa personne était inconnue aux agens de la police pa-

risienne, lesquels ne pouvaient s'aider que des indications 

toujours vagues d'un signalement. Hier, cependant, ce 

malfaiteur a été reconnu à la préfecture de po'ice où il 

avait été amené par la brigade de service au marché du 

Temple, où il s'était laissé surprendre en flagrant délit, 

vendant des draps de ht par lui dérobés dans un garni de 

la place aux Veaux. Apr ès avoir vainement cherché à don-

ner le change sur son! individualité, il s'est vu contraint 

de convenir que c'était bien lui que l'on recherchait. 

— Un nommé Salomon, libéré d'une condamnation 

pour vol qu'il a subie à la prison de Poissy, était depuis 

quelques temps recherché pour un détournement frau-

duleux d'argenterie et de bijoux, qu'il est inculpé d'avoir 

commis à Marly-le-Roi, près Saint-Germain. Dans la soi-

rée d'hier, l'officier de paix du 8' arrondissement ayant 

découvert que cet individu se trouvait dans un établisse-

ment mal famé du boulevard du Temple, s'y est trans-
porté et a opéré son arrestation. 

Salomon va être dirigé sans retard sur le chef-lien de 

Seine-et-Oise, pour y être mis à la disposition de la 
justice. 

— La compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans 

vient d'ouvrir dans ses bureaux, rue Grange-Batelière, 4, 

toalevart de l'Hôpital, 5, et dans toutes les stations de 

sa ligne des listes de souscription en faveur des inon-

déa de la Loire. Elle s'est inscrite personnellement pour 
30.000 francs. 

phonse Leclère, libraire-éditeur, de la traduction fran-

çaise, par M. Légat, avocat à Paris, des Institutes de 

Théophile, paraphrase des Institutes de Justinien, ct de 

l'Histoire du droit civil romain, de Jacopus Godefroy. 

Nous rendrons compte incessamment de cet ouvrage, 

dont l'original a été, pendant plusieurs siècles, préféré 

au texte même des Institutes de Justinien. 

ÉTRANGER. 

AUTRICHE. — (Correspondance particulière de la Ga-

zette des Tribunaux). — Les journaux de Paris ont an-

noncé qu'un officier-général autrichien vient d'être cassé 

pour n'avoir pas rendu une somme d'argent qui avait été 

déposée chez lui. Voici les détails que notre correspon-

dant de Vienne nous transmet sur cette scandaleuse af-

faire : 

Le feld-maréchal lieutenant, comte de Tisch, avait 

fiancé sa fille unique à M. le baron de S..., lieutenant de 

hussards, lequel lui remit la somme de G,000 florins 

(15,6C0 fr.) en obligations de l'Etat, à titre de garantie de 

l'engagement qu'il contractait d'épouser M"e .de Tisch. 

Deux mois après, toutes les parties convinrent aima-

blement que le mariage en question n'aurait pas lieu. Par 

suite, M. de S... réclama de M. de Tisch les obligations 

qu'il lui avait déposées ; mais ce dernier nia les avoir re-

çues. M. de S... intenta à M. de Tisch une action en 

restitution de ces obligations, et comme il ne pouvait 

administrer aucune preuve du dépôt qu'il prétendait en 

avoir fait à son adversaire, le Tribunal rendit un 

jugement portant que, dans le cas où le feld-maréchal-

lieutenant, comte de Tisch, pourrait affirmer par serment 

qu'il n'avait pas reçu les obligations, M. le baron de S,., 

se trouverait débouté de sa demande et serait tenu de 

payer tous les dépens. 

Ce serment fut prêté par M. de Tisch, qui en même 

temps accusa M. de S... devant le Tribunal criminel de 

l'avoir diffamé en lui imputant d'avoir nié un dépôt. Ce 

Tribunal condamna le baron de S... à une forte amende 

et à un emprisonnement, ce qui obligea ce jeune officier 

de se retirer du service militaire. 

Cependant lesparens de M. de S... firent tous leurs ef-

forts pour acquérir contre M. de Tisch des preuves du dé-

pôt à lui fait par leur fils, et il parvinrent à découvrir 

que cet officier général avait vendu secrètement les obliga-
tions qui faisaient l'objet de ce dépôt. 

Ils le dénoncèrent immédiatement au conseil aulique de 

guerre, et ce Tribunal a déclaré M. Tisch coupable de 

parjure et d'escroquerie, et l'a condamné à la peine de la 

dégradation comme infâme, et à celle de dix années de 

travaux forces. 

L'empereur, prenant en considération que le sieur de 

Tisch avait été son précepteur (aio), a commué la pre-

mière de ces peines en celle de simple dégradation et lui 

a fait grâce de l'autre. 

La sentence, ainsi modifiée, a été exécutée le 15 octo-

bre courant, à midi, devant le conseil aulique de guerre. 

Dans la salle d'audience étaient réunis, outre les juges, 

tous les officiers généraux et tous les colonels, qui se trou-

vaient à Vienne. Le sieur de Tisch a été introduit. Le 

greffier a donné lecture de la sentence de condamnation 

et de l'ordonnance impériale qui la modifie ; puis le pré-

vôt de l'état-major-général s'est approché du sieur de 

Tisch, lui a arraché ses décorations, lui a ôté son uni-

forme de feld-maréchal-lieutenant, et l'a conduit hors de 

la salle, ce dernier acte signifiant l'expulsion de l'armée. 

La condamnation prononcée par le Tribunal criminel, 

contre M. le baron de S..., vient d'être soumise à la révi-

sion, et sera annulée, ce qui permettra à M. de S... de 

rentrer au service militaire, que le crime du sieur de Tisch. 

l'avait contraint de quitter. 

— Par extraordinaire, l'Opéra donne aujourd'hui dimanche 
25, la 283e représentation deRobert-le-Diable, M. Gardoni rem-
plira le rôle de Robert, et M"' Nau, celui d'Isabelle, M"" Rossi-
Caccia continuera ses débuts par le rôle d'Alice. M

UE Petit 
continuera les siens par un pas de deux avec M. Petipa. 

— ECOLE DE DROIT. — Bien des familles redoutant Paris pour 
leurs fils, que ne s'informe-t-on, par M. le secrétaire de l'école 
ou ses chefs, à qui confier, avec sûreté, des étudians arri-
vant? 

— L'Almanach prophétique pour 1847, est en vente; ce pe-
tit volume, orné de 121 vignettes nouvelles, contient une foule 
de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles 
de maître Turrel et de Thomas-Joseph Moult. (Voir aux An-
nonces du 18 octobre.) 

SPECTACLES DU 25 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 
FRANÇAIS. — Don Gusman. 
OP4RA-COMIQ.DK. — La Dame blanchr. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Echec et Mat. 
VAUDEVILLE.— La Clé d'or. 
VARIÉTÉS. — Le Bouffon, le Mousse. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROYAL. — Richard, une Chambre à deux lits. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE. — Henri IV. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — L'Habit ne fait pas le Moine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 

Pari*. 

TERRAIN ET DÉPENDANCES 
de U" PÉ-

avoué à Pa-

5 novembre 

Etude 

RONNE 

rli, rue Bourbon-Villenauve, 35. — Adjudication le jeudi 

1I4G, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Sei-

oe, une heure d« relevée, 

D'un Terrain et dépendances, contenant environ 149 mètres 98 centi-

mètres, aitué à Paris, rue d» Babylone, 34. 

Mise à prix : 5,000 franci. 

S'adresser audit M* Péronne, avoué poursuivant. (5028) 

Etude de M' PARMENTIER , avoué à Paris, rue Haute-

ville, 1. — Vente en l'audience des saisies immobiliè-

res du Tribunal civil de la Seine, le 5 novembre 1846, 

D'un Terrain sis à Paris, rue de Chabrol, près celle des Magasins et 

du Faubourg-Saint-Denis, d'une contenance de 210 mètres 8 centimè-

tres. 

Mise à prix: 33,000 francs. 

En raison de ce qne l'adjudicataire n'a pas droit il la portion de terrain 

à prendre par la ville pour l'alignement de la rue de Chabrol. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M« Parmentier, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de 

l'enchère. 

 ■ (50G7) 

— Nous annonçons la prochaine publication, par Al-

Senlis (Oise). 

FILATURE, MÉTIERS, USTENSILES 
Eludes de 

M« Them-

ry et Dufay, avoués à Senlis (Oise). '— Adjudication sur publications 

volontaires, en l'audience des criées du Tribunal civil de Senlis, le mar-

di 3 novembre 184G, heure de midi, pour e ntrer en jouissance de suite, 

1» D'une grande ct belle Filature dc laines peignées, située à Chan-

tilly, arrondissement de Senlis, à 40 kil. de Paris el à 4 Ml. de la sta-

tion de Saint-Leu, chemin de fer du Nord, mise en mouvement par une, 

machine à vapeur de la force de 20 chevaux ; 
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2° Des métiers et ustensiles servant ,\ l'exploitation de ladite Mature 

et réputés immeubles pur destination. 

Mise à prix : 50,000 francs. 

S'adresser, pour le» rrnseigneme.ns : 

1° A Senlis, à MM" Themry el Uufay, avoués, co-potir.-uivans; à M« 

Frany, avoué présent a la vente, el au g'tèffu du Tribunal; 

2° El à Paris, à M« Turquct, notaire/rue d'Anlin, U. (5001) 

CHAama» ** ÉTUÎÏES X>2 NOÎAUJES, 

/'arts. 

PROPRIÉTÉ DU JOURNAL L'ÉPOQUE * 
définitive le samedi 31 octobre IKiO, en l'étude et pur le ministère de. M' 

l .Kl'ORT, notaire, rue de («reiielle-Sninl-l'.e, m iu, 

Sur la mise à prix de cent-cinquante mille francs , 

Du la propriété et de l'achalandage du journal politique quotidien 

L'EPOQUE, de son matériel dont détail suit : 

1° Le droit de publier ledit journal, conformément à la déclaration 

faite au ministère de l'intérieur ; 

2° Les listes d'abonnés, registres, bandes, imprimés, et autres docu-

ment relatifs au service ; 

3" Les numéros formant des collections complètes, les feuilles conte-

nant le roman le Fils du Diable pour les abonnés nouveaux ; 

■i° Le mobilier des bureau ct atelier, conformément à l'état contenu 

au cahier des charges; 

5- line machine à vapeur de la forée de six chevaux, avec ses acces-

soires ; 

(i" Deux presses mécaniques fabriquées par M. Normand et leurs ac-

cès cires; 

7" Le manuscrit de lu dernière partie du Fils du Diable; 

g-Le droit au, baux «^ttîSfîW'^ ̂  
établis les bureaux et les ateliers du journal, lois qu 

énoncés au cahier des charges. 

Le pris sera payable comptant. j
 du n0

_ 

Nul ne sera admis à enchérir s il n£ déppttaans te» , 

taire, avant l'adjudication, soit en espèces, soi en Valeurs nwwgj i_ 

le liquidateur, la somme de 150,000 fr., ou s il 
'i fourni ou fait accep-

Pour voir les lieux et le matériel, s'adresser k M. Roget, 6, rue uuq-

Pour prendre connaissance du cahier des ̂ Sh^Sff* 
A 51° Lefort, notaire, ct dans les bureaux de »

 a 

AVIS DIVERS. 

_ "m « . A Pi ;ni 4
C»TI0S OFFICIELLE, 

ALMANACH ROYAL 184(>\Jo^^^ 

gemens survenus dans le personnel et 1 

instration, y compris la NOUVELLE CIU«»Ï?
 Ser

"co
s
 a 

OKKMEItES PROMOTIONS DE PAIRS. Ch<>» * r DEs *-■ * 
J Q i A - G Neuve-des-Mathurins , 

Champs, 3 ,'i. 

'liez A 

«'-devant 

BACCALAURÉAT. ̂ T^S^T^ 
Neuf, sous la direclio» de M. LES^ASTE

1
 '■ P'4 J° 

ques élevés de choix. 

KAIFFA D'ORIENT. ; i ' "' 

10 fr. par an pour Paris.—12 fr. pour Us Départements 

12 MORCEAUX DE MUSIQUE 
Za GRAVURES DE MODES 

G Tapisseries coloriées 
PAR SAJOUï 

Bureaux: 13, rue Montholon. 

I ses, lesgastiit.es et les coliques. .i ^^nLh*^^ « 
J - K-°îe$ 

Journal paraissant le 25 de chaque mois.—L abonnement pan au 25 octo&rT 

.ELLES 
1
 ^rWkW «■»»«■ — 40 CROCHET ET 4U WttXti 

300 DESSL\S DE BRODERIES. La
 P

remière et la
 seconde année sont en vente .-Chaque année se vend 10 fr. pour Paris-, 12 fr. pour les départements.—L'abonnement a la 3* année part du Î5 octobre 1846: RBBCS ILLUSTRÉS. • 

MORALE. —HISTOIRE.—SCIENCES — LITTÉRATURE.— BEAVJX-ARTS —MCCURS ET COUTUMES .—ECONOMIE DOMESTIQOE.—VOYAGES—POESIES.—BOTANIQUE.--IMDMTRIE.—RECREATlOJIS.-TOAOïa.-WSTn CODRRIER DES DEMOISELLES; 

Explication des Gravuret. — Histoire des modes. — Travaux à l'aiguille, au crochet et au filet. — Explication des Patrons, des feutUes de Woaenes , lapisseries, eu. 
Envoyer un mandat lur la Poste ou un bon A tue sur Pari», A l'ordre de Mm. |a Directrice, 13, RUE WOItTHOLOK, 13. — Le» bureau* rie» Messagerie! Royale» ct Qènêrale» font le» «bonnement» «an» augmentation de a.u 

I 

-- H Se » i , 

B' Sa, c ^ 

' 5 * 

Passage de l'Opéra, galerie «le rilorloge, n. SPÉClAIiïTiî IPUfTIH CIIEMI8ES. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des gaz réunis sont convoqués en as-

semblée générale, le 16 novembre, a midi, au siège de la société, rue des Pe-
lits-Uôlels, n° 26. 

D'un procès-verbal de l'assemblée générale des actionnaires dc la so-

ciété Solar el C,\ propiiél aires du journal L'ÉPOQUE, en date du 17 

octobre 1 S i G ; 

l) appert que la sociélé en cornu anilile pur actions formée le 20 juin 

18-15, cnlre 1" M. Félix EOLAJl, dunpuranlà .Paris, c -devant rue l'on-

tairie-SairitritJeor'ges, lit, et depuis, rue Coq-qérrn, 3 ; 2° les actionnai-

res commanda ires, sous la raison Félix SOLAR el (>, pour la Fbn-

tlalionut l'exploitation du journal l.'KPOQL'E, a 'mni qu'il résulte d'un 

acte de société passé ledit jour devnnl M' Outrelio» et sou co'lègue, no-

taires à Paris, esl dissoute à compter du 17 octobre 1816; 

Quel!. Sol..v, gérant, esl chargé de la liquidation, cenforméménl à, 

l'article (Il di s statuts sociaux , cl qu'il sera .-'PMs '.é pour cille liquida-

lion par MM. Griolel, lilondel ct Muuguiu, actionnaires désignés par la-

d te assemblé'*, ; , 

Que |« journal pourra Cire, vendu par adjudication ou à l'amiable au 

mieux des kl 'riUr Ue la liquidation. 
Pour extrait : F. SOLAIt. 

Maladies Secrètes. 
v. fetfcj ri i-

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculié de F*ru, matin en pkarmmch, em-pharmacirn dit 

hôpitaux, profesieur dt wiidecmt et de botanique, ioneré ét 

médailles et réeamvtntt* national**, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues À l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait i> désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dam ses 
effets, eifempt des inconvénients 
qu'on reprochait arec justice aux 

préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'an 
traitement simple , facile , et

 t 

nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes , quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D' ALBERT 

est peu dispendieux, facile à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : 11 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Eue MoRtorgueil. 21. 
Ctwsultations gratuites tous les jours. 

L T K A I T K M E KT PAR COSUŒSrONDANC.E. ( AFFRANCHIR.) 

h Les CHÂSSIS et COFFRES EN FER pour couches, serres et espaliers, 

de M
11

' LEFERVRE , rue de L'Orillon, 1 1, à Paris, donnent des produits 

infaillibles, u l'inc dans les provinces humides ; ils eont gracieux, solides, 

el à bon marché. Cinq châssis de cou eh < s n° 2, de 117 fr. 60 c, cou-

vrent un espace de huit à neuf mètres. (Afi'ranrhir.) 

VINAIGRE 

de toilette 

DE LA Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l 'eau de Cologne et 
toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette ; il 
est plus riche en principes aromatiques et balsamiques ; 
son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DELÀ PEAU, BOUTONS, ROUGEURS. 

Le Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions pour 

le» mains, le visage ct toutes les parties du corps (quelques gouttes 

par terres d'eau ) , il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 

blancheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphéljdes et 

efflorescences. Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 

tout autre cosmétique. 

BAINS. Un bain dans dans lequel on ajoute le quart ou la 

moitii d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, enlève les 

démangeaisons , redonne de ia souplesse et de la vigueur aux 

membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration ct procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche (six à huit 

gouttesdans un verre d'eau), il raffermit lesgench es, enlève le tartre, 

blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. 11 convient 

aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 

ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et balsa 

iniques le rendent Inappréciable pour les soins journaliers et les 

usages secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 

dt détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES. 

Le» médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉIÏIQUE 

aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les ipec 

tatcles , les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, i. 

celle» qui sont sujettes aux pesanteurs de tête , aux migraines , 

aux maux de cœur, aux étouffements, aux syncopes. U assainit et 

purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 

respiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme, 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr. le flacon 

Paris
}
 Entrepôt génèr., r. J.-J. Housseau ,5 

Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé 

daille dont le» deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque éti 

quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne porter» pas ces marques doit être refusé 
V comme contrefait. 

B». rDMHjlEl 

MAISON SPÉCIALE 
VISITES ET PARDESSUS , etc., en mérinos ct soie, 

ouatées. 

Id. id. en velours sans couture. 

M ANCHONS POLR DAMES , fausse martre. 

13 G £ N C E 9 HOU L. \mL, 
F0UM1E ET CONFECTION, tu 

| M ANCHONS fausse martre. 

3o 45 75 1 Id. de Franco et de Prusse. 

100 à 200 I Id. martre et vison du Canada. 

3 7 15 I Id. en vraie hermine. 

2ï: 

CHASSIS DE COUCHES en fer inoxidable à 12 et 15 
francs ; SERRES CHAUDES, le mèlre de superficie, 15 
el 18 francs ; poulaillers, faisanderies, chenils, balus-
trades, voiièrcs, prilles de parc, grillage d'espaliers, 

TRONCHON, avenue de St-Cloud, il. (Ventes à prix fixes.) Affr. 

Çt̂ ^SrROT DTEWKCISJ)]01UN6E9, 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
rog^âw De J. P. LAKOZE, pharm., rue Neuve 
| Si**!?' des-Petits-Champs, 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signât, t( cachet ei dessus, 

R e»t prescrit avec succès dans les affection» nerveuses de l'estomac 
et des instestins. Il excite l'appétit, facilite ia a gestion, guérit la lan-
gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
névroses de» viscères, abrège les convalescences trainan'es, détruit la 
constipation. Prix du flacon, S fr., dépit dans chaque ville, et chci 
MM. LEVILLAIN, à Rouen ; YERNET, à Lyon ; THUMfN, i Mar. 

s^seille ; MAWCEL jeune, A Bordeani ; ABRADIE, à Toulouse, 

n 

Médaille à l'Exposition de 1844. 

GGAT1F BRILLANT 
Séchant en deux heure», pour 

mise en couleur sans frottage. 

do KAiui /VNiii.. lly a durouge, du 

jaun: , couleurs noyer et transpa-

IlliîPJporente , pour parqucls el ca,-

areaux, vert et noir, etc., pour bo 1 -

yseries tt ferrures.—Prix : 3 fr. le 

;kilo(j. 7'ou(e personne peutl'em-

On sê charge dé"la"rjnise en couleur garantie, à 75 c. le métré, 

«e Keuve-Stiint-iWerry, », à 8*«ri«. 

MAISON SILYAÏÏ, RUE CROIX DES PETITS CHASIPS, 
1 1», i ri 

J: Lustres, Candélabres et Pendules 

ïiAifïl»ES NîJ -VAmT ̂  
>.* i l'nuile cet élevée, snns soupape ni pislon, p,J. ?W 

t&r£N d'une partie de l'huile elle-même sans mécanjiJÎ P* 
W:;*i* espèce. '""«f* 
*¥$M LAMPES CARCEL perfectionnées, LAMPES à w£LL 
\

:
,"t f Spécialité de lampes en Porcelaine de France di> h !' " 

h t .Kipon. ' Ul1 »' 'i .. 

PX FABftïCATIOET 1res soignée, VXOX KOBÉB*. 
A : Mentions honorables aux Expositions dc 1831, lJaseimT 

-UTftÀLISATXON 

AVIS. 

Procédé unique qni GUÉRISSE d'une manière SURE et sans craWni 
accidens consécculits, les maladies syphilitiques quelles qu'elles soient aass 
graves et aussi ancinines qu'elles puissent être. Ce genre tic traileiïa 
exempt d'aucune préparetion mercutielle ni même métallique, est des A 
faciles à suivre, n'exigeant aucun régime particulier. On se traite sansieïL 
à aucune de ses habitudes. 

L'auteur de cette découverte garantit une guérison radicale endiiàmia 
jours au plus. 

Cabinet médical de M. CORME, rue Coquillière, 38, loin les jours de dii i 
irois heures. 

RAGAHOUT 
DES ARABES 

SS$'iî%'«#r*. 

LITS El FER. 

8*ri\ iSat'V 

î iTFnir 

COUCHERS' COMPLETS. 
i r ©¥i<:-IIA l E.%'WJK, rue Messve-sîrs-iFîîil:??-! iïïs Mil j 0?F. 

l'ti'jjig «îe Tii'r'çiM'é et «è Sitirrne. — Tapis il'Al |E«-r, '£ frav e» le itïciré carré. 

SERRE-BRAS, etc., de M. LE PERDRIEL , pharmacien i ,
 A

p
me

„
S (1

„ COSVAI.ESCENS , des dames, des enfans et des personnes mal* 

Paris, pour cntreti nir les vesicatoires et les cautères, portent tous son \ de la POITIUSE ou de l'estomac. UELASGREKXEK, fournisseur de la maisondu 
étiquette et sa signature. ' Roi, rue lliclieiieu, 26. 

PAGNERRE , rue de Seine 4 4 bis; AUBERT et Ce
, place de la Bourse, 29, et chez les principaux Libraires de laFrance etde l'etoijer. 

PROPHÉTIQUE 
T Année. Pittoresque et utile pour 1847. 

Hédigê par le» notabilité* »eientiflque» et littéraire» , et orné de MtM ftraruret destine" 

tir Ml. GMRÏI1 ) J A1JMIER j ALOÎHE , MWR1SSET , TRI0LI1 , IIWX , C. V1RSISR el G1ÏÏM. (h «wojant ftuts u Mulit it 5 tt, on mena la tilleilin In 7 uns» li 

Vente»» ■siollèf U*l'f N 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« DÉTRÊ, huissier, rue du Tem-
ple, 94. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, .... 
Le mardi 27 octobre 1846, heure de midi, 
Consistant en bureau, tours, étaux, forges, 

machine à vapeur, chariot, etc. Au comptant. 
(50T t ) 

Etude de M" PONCEAU, huissier à Bercy, sur 
le Port, n° i. 

En une maison sise à la Maison-blanche, 
commune de Genlilly, à l'encoignure de la 
rue du Pont-Neuf, 

Le dimanche 25 octobre 1846, 
Consistant en comptoir, brocs et mesures 

en étain, vins, eau-de-vie, etc. Au comptant. 
(5072) 

Etude de M« CAlilT, huissier, rue du Pont-
Louis-Philippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, , 
Le mardi 27 octobre 1846, a midi, 
Consistant en fauteuils, chaises, téle à tête, 

cuéridoo, console, lampes, etc. Au comptant. 
* (5073) 

feoriéiéM ci»M»ï«»cr»'ialet*. 

D'un acte reçu parM« Dautrive, soussigné, 
qui en a minute, et son collègue notaires i 
Paris le ia octobre 1816, portant la mention : 
enregistré à Paris. 4- bureau, le 50 n o >rc 
1846, folio 36, verso, ease 3, r.-çu s Truies, 
décime 50 centimes, ^gné Dufresneau; 

L»dit acte passé entre M. Timothee LARA-
DE banquier, demeurant à Paris, rue Moga-
dor 13 et Mlles Hortense DOLLE et Léo-
nice DOLLÉ, toutes deux ouvrières modis-
tes, demeurant ensomble à Paris, rue Neuvo-

St-À 'Jgustin, 7; " 
A été extrait littéralement ce qui suit : 
Il

 cs
i tormé par ces présentes une société 

entre Mlles Dollé sceurs et M. Larada, pour 
rexnloilatinn d'une maison de modes, sise à 
Paris rue Ncuve-St-Auguslin, 7; elle sera en iom coHectifà l'égard de Mlles Dollo .1 en 
commandite pour M. Larade. 
Ta durée de la société est fixée à six an-

néo- consécutives, .i partir de ce jour. 
Le siëge de la société sera à Pans, rue 

Keuve Saiut-Augustin, 7, et la raison sociale 

T. Larade a^porie en société la somme d^ 

10,000 francs, qu'il versera au fur et a me-
sure des besoins de la société; cette somme 
servira à payer les effets mobil ers et mar-
chandises apportés par les demoiselles Dollé, 
et ceux qu'il faudra acheter, de telle sorte 
que les demoiselles Dollé n'apporteront que 
leur industrie. 

Mlles Dollé seront gérantes de la société; 
elles auront l'une et l'autre la signature de la 
société; mats elles ne poaeroni fan e nsaite di 
celte signature que pour les allaites do la 
société inscrites sur leurs registres, à peine 
dtïious dommages-intérêts; illi ur sera n' r 
dit de signer des lettres do change, bi'iets ei 
obligations, sans le consentement écrit de M. 
Larade. 

Pour extrait. Signé D.umuve. (66il 

D'un acte psssé devant Sl« Tresse el .-o .i 

collègue, notaires à Paris, les 2 1 1 12 octobre 
1846, enregistré, soussigné: et contenant les 
statut» de Ta société fo-mée eauf ! 

M. Camille-Adolphe C-OUIÎAUD, négociant, 
demeurant à Paris, rus i oniaiixvSt-Ceor-
ges, 8 bis; et deux co .nniiniilnires dénom-
més auditacle; 

il appert que : 
Les parties se sont associées pour la fa'ori 

cation et la vente, en l rance et à l'étranger 
des appareils el matières frigorifiques pro-
pres à obtenir de la glace. 

M. Goubaud, à titre d'associé gérant, les 
deuxautres à titre d'associés comniandiiai-

re?i a été dit : 
i« Que celte société remonterait quant aux 

opérations, au l 01' juillet 1S45 el Unirait au 

1"' juillet 1860; 
2" QuoM. Goubaud serait seul gérant avec 

la signature sociale ; néanmoins qu'il ne pour-
rail créer aucun ellel de commerce pour la 
dile société, ni empjoyi r les fonds de ladite 
société à des opérations étrangères : 

3° Que la raison sociale était GOUBAUD et 

C«. 
4» Que le titre de la société serait : Société 

des Glacières parisiennes; 
5" Et que le siège du la société serait i Pa-

ris , boulevard Pois>bnniè>ê', 12; el qu'il 
pourrait être chanté à la volonté du gérant 
pourvu qu'il fût toujours à Paris. 

II. Goubaud a appoité à la société son in-
dustrie, ses éludes de l'opération el ions pro-
cédés nouveaux qu'il viendrait à découvrir. 

Lci commanditaire» ont apporté de leur 
côlé, savoir : l'un, ses procédés pour fabri-
quer la glace, qu'il avait dés avant le 1" Juil-
let 18 (5 communiqoés à M. Goubaud, eus. m-
ble le brevet pris en son nom, sans garantie 
du gouvernement, le 1 1 juillet 18 15, lequel a 
élé intégralement pajè par ladite société, qui 
s'est chargée de désintéresser lous tiers qui 

auraient concouru à ladite jinvention 
Et l'autre, une somme de 15,000 francs 

versée dès avant le 2 octobre 1846, dont la 
société lui servira les intérêts sur le pied de 
S pour 100 par au, payable de trois mois en 
t-ois mois. 

Enfin il a été dit que dans le cas où il ré-
sulterait d'un inventaire, que la société fut 
en per e du liers (le son cap tai original e, il 
serait libre à l'un des commanditaires ue-
nommés audit acte de la faire cesser et dc 
provoquer la liquidation, sauf faculté aux 
deux autres associés dc continuer les opéra-
tions ec.ire eux, à la charge de déun éresscr 
immédiatement le commanditaire sortant de 
son capital fourni el des intérêts. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'u ;e * xpé îiiion ou d'un extrait, pour faire 
publier ladite société. 

Pour extrait, si^no : TRESSE . (6610) 

'ï'.vi'tusi'.t! «Ji- <f«»ss» fiisn-rs-. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugnnens du Tribunal de commerce de 
■ ans, du 16 OCTOBRE i!46, qui déclarent lu 
'aUiiie, ouverte ei en fixent provisoirement 
l'ouverlwe audit jour -. 

Des sieurs MOUCHOT aîné (Louis-Nicolas', 
desoeuriBi i Monlrouge , roule d'Orléain 
i3o, el MOUCilOT jeune > Edrae-Nieolas, de-
meurant à taris, rue du Clottre-St-lîenoit, 
II; tant en leur nom personnel que comme 
associé, pour l'exploitation de la boulange-
rie aerolhcrme, établie a Monlrouge, route 
d'Orléans, 132, sous la raison MOUCHOT fié 
r s, t ensuite sens la raison MOUCHOT irères 
elC'f <iuinme|u. lîa. lin lot juge-commissaire, 
et ru. Batiarel, rue de Bondy, 7, syndic pro-
visoire ;N» 6(93 du gr.)j 

Jugement du "ribxmal de commerce de 
Paris, du ■ .', OCTOBRE it46, oui tltelatmu le 
faillitt ouvi rie et «n fixent provisoirement 
l'ouverture, eudit jour r 

Du sieur BAUMAKN (Claude-Mari •), »nt. de 
batimens, à Grenelle, rue de l'Eglise, 16, 

' nomme Al. Cliatenel juge commissaire, el M. 

Boulet, passage Smlmcr, 16, syndic provi-
| soire :N° 65 12 du AT. ; 

Du sieur WARÉE Marie-Charles), anc. li-
! braire, me Monlp osier, 2. nomme M Cou. 

k
tiot juge-commissaire, el M. Gromort, rue 
Monlholou, 12, syndic provisoire (N" 6il3 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sons Ùwitf) à té rendre au rri/iunai t 't rem 

merre dt Paris, salie de:, ûtsértblies -lis fui.* 

UUs, MM. les créanciers .■ 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATION 

Du sieur GUILLOT (Louis-Jacques Joueur 
de voitures, rue du Bac, 131, le 30 octobre ,' 
10 heures (N" 6296 du gr.); 

Four être procédé, sous la prMïdtm t J 

M le juge-commissaire , au.c vérification .-

affirmation de laurs créances. 

NOT.I . Uest né'..a«saire qu-: les créancier 
convoqués pour le? vérifîcati :i:i el alfirrria 
lion dc leurs créances remettent préalable 
ment leurs titres à MU. Isa syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUI 1.1. \ V MONT Jean fleuri , lait 
leur, rue St-lloiioro, 69, le 30 octobre a 12 
heures ,N° f oïl du gr. ; 

Des sieurs PERl'JN ét T1IIP.IA, serrurier/!, 
rueCastcx, 9, le 30 octobre à 12 heurts ,N" 
S.25 du gr. ; 

Du sieur PASQUâT (Louis Isidore Char-
les\ md declievanx, tant en son nom person-
nel que comme gérant de la société i'AS-
QUET et G', rue Basse-du Rempart, 21, le il 
octob.eà le heures (N" 58?3 du gr. ;; 

F^ur entendre le rappor. des syndics sxr 

l'état Jfe la faillite 11 délibérer sur la fi.r-

mati:>n du conciirdàt ou . s 'il , a lieu . s 'enlen 

drt déclarer 'en éiat d 't.nion , cl, dsns ce drt-

ni*r 'as, tire immèdiaicmim consistée* >an°. 

sur les faits de la gestion 'iise iur [ utilité 

du rn:ji/ttien ou .iu remplai einrni dm syndics 

NOTA . 11 ne sera admis que les créancier» 
lecosuuis, 

PRODUCTION DK TlTht;=. 

S.mt imités à produire, dan: le délai d 

vingt j'.:^rs, a dater iitt ce jour, Leurs litres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timoré, indicatif de* sommes : récla-
mer, 1H2{ les créanritrs 1 

Du sieur MASSO\ (Jeaii-Raptiste-Justinien\ 
menuisier, à Gharonne entre les mains âe 
M. Leccmte, rue de la Michodiére, i, syndic 
de la faillite (N" 6152 duy,r.'; 

Du sieur BAT1ER ;ilippolyte-Germain), nid 
ds bois de sciage, ruo Rambufelu 1», enlre 
les mains de M. Lecomle, rue de la Micho-
diére, 5, syndic dc la faillite (N" f,411 du gr.); 

Pour, en conformité dr l'article ' ii dc ta 

loi du 18 mai itUft, être procédé j la véri-

'•(at.or. des créances, qui commertoeta tmînd-
iiattment après l fxpiratian de ct délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM- les créanciers composant l'union de 
ia fii il M te du sieur PHILIPPE Jacques-Louis), 
menuisirr. rue de Charcuter,, 33, sont invités 
i se rendre, le 30 octobre A 3 heures Irès 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément i l'article 537 de la loi du îs, mai 
iS3S, entendre ht compte définitif qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le ciore et 
(arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis sur l'cxcusabililé t'.u 
failli (N° 5512 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DUFKT ( Charte».- ho-
main), fabricant de chaussures, rue Bourg-
l'Abhe, 7, sont invités à se tciulre, le 30 oe-
lohre à 10 heures liés précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 183s, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, el don-
ner Iriir avis sur l'exeusabilité du failli (N-
53»)dugr.). 

eonlectioniieur, id. — Giraud, eut. de ma-
çonnerie, eonc. 

«iiiii : Oorhlzer, tailleur, id. -- Bernard, anc. 
md de vins, clôt. — Paris, anc. md de vins, 
id. — Paillier, eut. de peinture, id - An-
gelvi, anc. charbonnier, id.— l'upier, mat-
Ire maçon, âne. md de vins, synd. Fery, 
fab. de boutons, id. 

mois HEURES : Mûrie, md de vins, id. — 
Dossin et C«, fab de plaire, dot. — Dossin 
personnellement, id. — Pionnier, fab do 
plaie, id. — Hullin, ïab: ue bretelles, id 
— Vaquetle, maître d'hôtel garni, id. — 
Truchei, leinturicr, id. — Pieilot, épicier, 
id. — Cal, md de vins, id. — Camu-ct, ser-
rurier, iii. - Dardai t, md de beurre, anc. 
papetier, id. — Donnier, teinturier, id. 

Séparations» de Corp» 

et de Rient». 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du il octobre 1816, qui rapporte son 
jugement du 36 mai 18i6, en ce qui concer-
ne la déclaration de faillite personnelle de la 
dame liOUCHAltu, remet ladite dame ou m«. 
me el semblable état qu'avant ledil jugement 
N° 6145 du gr.\ 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR IXSUÏFISANCE D'iCTlf. 

Le la octobre 1816 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Uoso-Marie-Loui-
se COUPE el Sabiti JEAN dit SAlilN, maitre 
maçon, entre preneur de baiimens, é Pari», 
rue du Pont-aux-Clioux, 9. 

Pelit-Dexmier, avoué. 

4 111 ojo... 

4 010 
B. du T. 3 

Banque 
Renie de la V. 
Oblis, d" 
Caisse hyp... 
— Oblig 
A. Gouin — 
Canner. 
Soc Baudon. 
Bans. Lille;. 
-Hav.n.Obl. 
Gr. ijerobe.. 

Obllg 
— d" nsuv .. 
La Cbuolf,.. 
Haute Loir», 
Charb.belse» 

f B. Un mois apr.'s la date dt ces juf-c-

mens, chaque créancier e ntre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 23 oclobre. 

Du sieur GUILLAUME (Jeau-|lapU,ie), von-
n
je£

r

c
°"rSl-J.an-dc-Lalran, 7 bi»$Pè«4 

fi «t J'.t ' . i :sn». 

Eu 22 octobre. 

Mm ; veuve Limodin, 53 ans, rue dc la 
ehau.sée-dfAnlin 35 — M. Aumoiue, 50 ans, 
rue d • l'Echelle, 8. — M. Ogier, 55 ans, lue 
LouU-le-Cruud, 24. — Mue l.andragiu, «i 
ans, rue l'ey deau. >9 M. llumberl, su an», 
rue île Valois-Pa'ais-Royal, ts. - M. Vail-
laid, 58ans, lue Chabrol, 28. - M.Gullé, S4 

a:.s, luedu F«ub.-du-Temple, 36. - M. Del-
bas-et, 85 ans, rue de la Roquette, 73 — M. 
Pilhère, 20 ans, quai Napoléon, 3. -- Mlle 
Meignent, 2» ans, impasse Slo-.\.'arie, 6. - M. 
Tuïïlon, titans, ruo deSeino-St-<;ermain,93. 
— M Berlillun, 64 ans, rue de I leuru», 10. 

Uourar du U Octobre. 

Enregistré it Paris, le 

F, 

Kevii uulfrw dix"wtimta, 

ASSrtilBLÉES DU LUMU 26 OCTOBRE. 

iiEuitrs : Méli»„r
B
o, enlreprem ur, elM. 

Pigauli nid do nouveauté», cou; -
Marquis, md de charbon de l

erre 8ynJ 
m i;, ,,F-™''

s

r
,
:

1

,iu
,
c,

l
uc

,
1
. P« "'re en batimens, 

l. Mart.net, enl. de baliincus, clôt. -

ParmeiiOer le,,, hôtel meublé, vérif Le-
faurç^eTiLjle bilumens, id. '-
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